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MAISON FONDÉE EN 1842,

C, 0. BEAUCHEMIN & FILS
LXBRAIRES EDITEURS

256 et 258, D1/AeZ Saitit&9Ct U

ATELIERS:

22, 24 ET 26, RUE SAINT-GABRIEL

Nous avons l'honneur de vous informer que la société existant entre MM.
C. O. BEAUCHEMIN, J. M. VALois et L. J. O. BEAUCHEMIN, sous le nom de
BEAUCHEMIN & VALOIS, a été dissoute, d'un commun accord le 27 avril dernier.

Les affaires seront continuées au même endroit par MM. C. O. BEAuCiiEMIN
et L. J. O. BEAUCHEMIN, sous les nom et raison sociale de C. 0. Beauchemin & Fils.

Les soussignés profitent de cette circulaire pour vous remercier du généreux
encouragement que vous avez bien voulu accorder à l'ancienne maison, et osent
espérer que vous voudrez bien leur continuer votre patronage.

Nous continuerons,>comme par le passé, à donner notre attention particulière
aux départements suivants:

LIBRAIRIE: Ouvrages religieux et littéraires, Livres de prières, Livres de récompense, Livres
de médecine, Livres de droit, Bibliothèque de la littérature canadienne, Livres classiqueE, etc, etc.

PAPETERIE : Livres de compte, Registres, Cahiers, Carnets, Fournitures de bureaux, Plumes,
E icres, Encriers, Fournitures pour les écoles.

TAPISSERIES américaines, canadiennes et anglaises.
ALBUMS à photographies, un grand choix.
CARTES à JOUER françaises, anglaises, américaines et canadiennes.
IMPORTATION GENERALE.-Spéciluité de la commission en librairie pour les maisons d'édu-

cation, à des conditions avantageuses.
IMPRIMERIE ET RELIURE: Ces départements continueront à être tenus sur un ton de pre-

mière classe, et les améliorations nombreuses que nous y avons apportées nous permettent de
vmus garantir que les impressions de tous genres, reliures, livres de compte, registres, dont vous
daignerez nous confier l'exécution, seront faits avec soin, élégance et promptitude.

Vu la facilité que nous avons de pouvoir Fabriquer nos marchandises nous-
mêmes, ou de les Importer Directement, nous sommes en mesure de les vendre à
des prix qui, nous osons l'espérer, vous donneront satisfaction.

Dans l'attente de vos ordres qui seront exécutés avec soin et promptitude,
veuillez nous croire, avec considération,

Vos tout dévoués,

C. 0. BEAUCHEMIN & FILS,
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AVIS IMPORTANT

Les personnes qui voudront bien encou-
rager cette publication en s'y abonnant, sont
instamment priées d'adresser sans retard à
Messieurs . 0. Beauchemin et Fils, rue
aint-Paul, numéro 256, le montant de leur

abonnement, soit UNE PIASTRE.
Ceux à qui le présent numéro est adressé

et 9ui ne jugeront pas à propos de s'abonner,
sont priés de le renvoyer à l'adresse ci-dessus,
'n ayant soin de mettre sur la bande le mot
Refusé, avec leurs nom, prénom et adresse.

A NOS LECTEURS

C'est avec un vif regret que les insti-
tuteurs de la région de Montréal, et même
de toute la province de Québec, ont vu la
suspension de la publication du Journal
de l'Instruction publique. Les regrets du
personnel enseignant ont été partagés
par tous ceux qui, s'occupant, de loin ou
de près, de la question vitale de l'ins-
truction publique, aimaient à trouver,
dans la collection du Journal, les ren-
seignements dont ils avaient besoin.

Nous avons donc la confiance que tout
le monde accueillera comme une bonne
nouvelle, l'annonce de la reprise de cette
publication, qui se fera sur le même plan
et dans les mêmes conditions que par le
passé.

On y trouvera, comme autrefois, les
actes et documents officiels intéressant
l'enseignement, le compte-rendu des ses-
sions du Conseil de l'Instruction publique
(comité catholique), des bureaux d'exa-
minateurs et des conférences d'institu-
teurs, les changements qui s'opèrent dans
le personnel enseignant, des articles de
pédagogie et d'enseignement, des études
sur diverses questions grammaticales ou
autres, des dictées d'orthographe et des
exercices d'analyse, des problèmes d'a-
rithmétique et d'algèbre, des modèles
d'entretiens scientifiques et de leçons de
choses, des statisques diverses et des lec-
tures intéressantes.

Nos mesures sont prises pour que hous
puissions offrir à nos abonnés des appré-
ciations sérieuses sur tout ce qui peut
intéresser le corps enseignant, non seule-
ment au Canada, mais aussi dans les di-

VOL. V..
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verses autres contrées. Nous espérons la philosophie même, ceux qpe leur

pouvoir commencer bientôt la publica- jeune âge ou leur manque d'expérience

tion d'un travail spécial sur l'organisa- empêchait de goûter ces choses telles que

tion de l'enseignement primaire dans la traitées dans les ouvrages complexes des

province. Les phases successives de la grands maîtres. Comme tel encore, il ra-

question des pensions de retraite seront vivait dans la mémoire des classes ins-

exposées avec soin. Nous donnerons aussi truites la connaissance de ces formules

des aperçus d'une Méthode nationale de dites élémentaires, dont le souvenir

Dessin.qui est en cours de publication. s'efface graduellement, et sans lesquelles

Nous devons, en terminant, faire appel l'esprit engagé dans la recherche de la

aux personnes de bonne volonté; car il vérité arithmétique, mathématique ou

est évident qu'une publication comme autre, perd un temps précieux.

celle que nous entreprenons de continuer, " Mais c'est surtout comme guide de

ne saurait se faire sans donner lieu à de instituteurs que le Journal de l'Instructiol

très grands frais. Nos anciens éditeurs, publique comptait dans la presse. C'es

MM. J. B. Rolland et fils, par suite de la un titre que nous tous, ses confrères, au

négligence ou de l'irrégularité qu'un rions pu lui envier si les polémiques d

grand nombre d'abonnés ont apportée a chaque jour nous en avaient donné l

solder leur compte, ont éprouvé des loisir.
pertes assez considérables, et ont dû " Nous ne saurions annoncer la dispa

cesser d'éditer le Journal. Nous avons rition de cette revue pédagogique san

assez de confiance en nos amis pour espé- marquer à ses éditeurs- propriétaires et

rer que les abonnements seront payés ses rédacteurs, les regrets qu'elle nou

à temps, pour permettre aux nouveaux inspire.
éditeurs MM. C. O. Beauchemin et fils, "Puisse l'ouvre dont le Journal de l'In

de continuer la publication.. Conformé- truction publique était le zélateur ne pa

ment à la règle générale suivie dans les trop souffrir du vide ainsi créé dans le

divers pays de l'Europe, le Journal ne rangs de la presse

sera envoyé qu'aux personnes qui auront
payé l'abonnement. C'est la condition

indispensable d'existence pour une telle

publication. ACTES ET DOCUKEWIS OFFICIELS
A l'appui des quelques mots que nous

adressons plus haut à nos lecteurs, on
nous permettra de reproduire ici un DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

article que publiait le journal La Minerve

au mnoment de la disparition du Journal Il a plu à Son Honneur le LIEUTENMý

de l'Instruction publique. L'article est du GOUVERNEUR, par un ordre en Conseil,
d e l'Instru t pbrque. L'rticle: est date du 27 avril dernier (1886), de nommer

8janvier 1885, et porte pour titre Rév. James Hepburn, de Magog, comme me
bre de la division protestante du bureau

L'INSTRUCTION Pexaminateurs de Sherbrooke, en remplacemE

"S'ilest vraique.le journalsoitauj du Rév Buxton B. Smith, qui a quitté la P
d'écaq le journa u jour- vince, et le Rév. Edward McManus, de P

d'hui le livre d'ecole de ceux qui n'y tage du Fort, comme membre de la divisi

vont plus, la disparition de la revue p- protestante du bureau des examinateurs

dagogique publiée par MM. Rolland et Pontiac, en remplacement du Rev. R. Act

fils devra affecter grandement ceux qui qui a quitté le district.

ont à cœur le développement intellectuel
du Canada.

"Le Journal del'Instruction publique était DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

plus qu'un livre d'école, c'était un guide

pour les instituteurs eux-mêmes, guide Avis de demind" d'érection de municipalité

d'autant plus acceptable que, sous le rap- laire, en vcrtu de la 5, sec. 41 Vic., ch. 6

port de la pédagogie, il s'inspirait aux Eriger en municipalité scolaire distincte

sources les plus classiques, et que, sous "canton Massé," dans le comté de nimou

le rapport du bas prix, il n'avait pas de avec les mêmes limites qui lui sont assign

concurrents. 
comme canton.

" Comme livre d'école, il initiait aux
sciences, à l'histoire, à la littérature et à
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DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Avis de demande d'érection de municipalité sco-
laire, en vertu de la 5e sec., 41 Vict., chap. 6.

Eriger en municipalité scolaire distincte, sous
le nom des " Ecors," l'arrondissement No 5 de
la paroisse de "Saint-Vincent de Paul", dans
le comté de Laval, comprenant tous les terrains
depuis celui de Pierre Chartrand, ou héritiers,
jusqu'à celui d'Isaïe Desnoyers, les deux inclu-
sivement.

DÉPARTEMENT DE L'INsTRUCTION PUBLIQUE

Avis de demande d'érection de municipalité sco-
laire, en vertu de la 5e sect., 41 Vict., ch. 6.

Eriger en municipalité scolaire distincte, sous
le nom de " Saint-Elzéar," l'arrondissement No
3 de la paroisse de Saint-Vincent de Paul,
comté de Laval, comprenant les terrains de la
côte Saint-Elzéar, depuis celui de Joseph Bau-

prenant les terrains de Pierre Légaré (les Ecors),
jusqu'à celui de Toussaint Labelle, (Montée de
la Grande Côte, ou " Montée Labelle"), tous
deux inclusivement.

BUREAU DU SEcRETAIRE.

Québec, 7 mai 1886.

Avis public est par le présent donné, qu'il a
plu à son Honneur le Lieutenant-Gouverneur
par ordre en Conseil, en date du 6 mai courant
(1886), de nommer M. Joseph Prémont, inspec-
teur des écoles catholiques de la cité de Québec,
de celles de Saint-Sauveur et de Saint-Roch Nord
et de celles du comté de Montmorency, à dater
du premier mai courant.

PH. J. JOLICŒUR,
Assistant-Secrétaire.

DÉPARTEMENT DE L'INsTRUcTION PUBLIQUE

L jor jusqu ceup ,les deux inclusivement, et dans la côte Saint- Il aplu à Son Honneur le LIEUTENANT-
François, depuis celui de Jean-Bte Hotte jus- GOJVERNEUR par ordre en conseil en date

qu'à celui de François-Xavier Charbonneau, du 6 mai courant (1886), de faire les nomma-
tous deux inclusivement, plus ceux de la con- tions suivantes, savoir:
cession des " Grandes Prairies," dans la dite Gommissaires d'écoles.
paroisse de Saint-Vincent de Paul.Parossede SintVinent e Pul.Comté d'Ottawa, La Nativité, du canton Joly.

-M. Augustin Lauzon, en remplacement de M.
DÉPARTEMENT DE L'INsTRUCTION PUBLIQUE Damien Jérôme.

Avis de demande d'érection de municipalité sco- Comté de Shefford, Saint-Valérien de Milton.
laire, en vertu de la 5 sec., 41 Vict., ch. 6. -M. Alphonse L'Hérault, en remplacement de

Eriger en municipalité scolaire distincte, sous M ai o

le nom de "tLa Grande Côte," l'arrondissement
No 4 de la aroisse de Saint-Vincent de Paul,M E ' co

comaté de Lava, comprenant les terrains deé Avis de demande d'annexiois et de délimitations
Toussaint Charbonneau (Montée Labelle),jus- de ni.cip lités scolaires en vertu de la 5e sec.,

e'à celui de Azarie Chartrand, tous deux in - 41 Vict., ch. 6.
siveinent. Distraire de la municipalité scolaire de Saint-

Sébastien d'Aylmer, dans le comté de Beauce,
DÉpeRTmNT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE les lots No 1 jusqu'à celui No 25 inclusivement,

SS in uAyme ran lu canton ahurst et

Avis de demande d'érection de municipalité sco-
laire, en vertu de la 5e sect., 41 Vict., ch. 6.

tous les lots formant le dixième rang du dit
canton de Gayhurst, et de les annexer, pour les

Eriger en miunicipalité scolaire distincte, sous fins scolaires, à la municipalité de Saint-Sam1ue,
le nom de " Côte Saint-François," l'arrondisse- de Gayhurst, dans le dit comté de Beauce.
Ient No 2 de la paroisse de Saint-Vincent de
Paul, dans le comté de Laval, comprenant les
terrains de Pierre Archambault, du " Bas de DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Saint-François " (No 337 du cadastre), jusqu'à Avis de demande de délimitations, etc., de munici-
celui de Césaire Charbonneau, du " Haut depalités scolaires, en vertu de la 5e ection,41 Vt.,
Saint-François," tous deux inclusivement, et ch. 6.
depuis celui de François Paquette, du " Haut ch d la

dej"Bas'd celui de Joseph Auclair, Détacher de la municipalité scolaire de
de aint-Elzéar,iu e tous deux inclusi Saint-Alphonse de Granby, dans le comté de

VeIanent. Shefford, les lots suivants, savoir: les lots Nos
18, 17 et 16, du 6ème rang du township de" East
Farnham," dans le comté de Brome, ainsi que

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE les lots Nos 15, 16 et 17, du premier rang du

Av4'is de demande d'érection de municipalité A_ township de Granby (dit comté de Shefford),

laire, en vertu de la 5 sec d mi., ch. to et le lot No 14, aussi du premier rang du dit
c41 Vict., township de Granby, municipalité scolaire de

Briger en municipalité scolaire distincte, sous Granby, et de les annexer pour les fins scolaires
le nom du " Village de Saint-Vincent de Paul," au township (le " East Farnham," dans le dit
l'arrondissement No 1 de la paroisse de Saint- comté de Brome. Cette annexion devant prendre

Vincent de Paul, dans le comté de Laval, coin- effet le 1er juillet (1886).
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AVIS

DÉPARTEMENT DII L' INSTRUCTION PUBLIQUE

Détacher les lots Nos 24, 25, 26, 27 et 28, du
1er rang,, et les lots Nos 25, 26, 27 et 28, du
deuxième rang de la municipalité de Clarendon,
comté de Pontiac, et les annexer à la munici-
palité du Portage du Fort, même comté, pour
tins scolaires.

BUIuÂuU DU SECRkl'rAPl.

Quéhe.c, 17 miai 1886.

Il a plunil Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR en conseil,d(e nom-mer Fuigène
Crépeau, écuyer, Conseil (le la Reine, à la cliargo
de membre Je la section catholique du conseil
de l'instruction publique.

DÉl'ARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENA\'T-
GOUVERNEUR, par un ordre exi conseil on
date du 17 mai courant (1881), d'ordonner que
le bureau dles ex; ininatours de Stanstead, soit
orgyanisé en deux divisions, l'une catholique,
romaine et l'autre protestante, et ce, co-nfor-
mément àt la section 108 du chapitre 15 des
Statuts refondus plour le Bas-Canada.

DÉPARTEMENT DE L.'iNSTRUCTION, PUBLIQUE

Il a pln à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOIT VEIL)tEiJ, par uni ordre en conseil, en
date d'u 17 miai courant (1886$), ériger en muni-
cipalité scolaire le "lCanton Mass,é," dans 1o
comté de Rimouski, avec les mêmes limites qui
lui sont assignées wiionie tel canton.

DÉiJi'ITEml-NT BE L.'INSTRUCTION PUBLIQUE

Avis de dpniîile (le déimritation it d'érection c1,,
municipaitlé <'ol<ire,, en V crtt( de la 5" sec., 41

Eriger on muiiaiéscolaire distincte sous
le nom (le " \'illaèro do in->deine"
dans le comté de ýliofl ord, avec les limiites qui
lui sont psin'~îar la procelamation on date
(lu douze leo janvier dlernîier (1886), et en plus
l'annexion dles lots Nos 1 2, 3> 4, 5, et la moitié
ouest du lot No 6 du preiir rang (le lio)xtoni,
et la partie dii loi Noi 1 qlui ne tait pas déjà
partie du vild 4,e les losNs2, "a, 4 et 5, dil
(leuxienàla rair do Roxton, la moitié sud dus,
lots Nos 1, 2, 3 et 4, dtu troisième rang de Rox-
tou, le lot No 1 (lu îreiieýr rang re (Io ilton, los
trois quarts (du lot No2, (lditi uièmte rang (Io
M%,ilton, et le lot No 1 (lu troisicème rang <le
Milton.

MEMBRES DU COMIT.É CATHOLIQUE

DU CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

L'honorable Gédéon Ouittmet, surintendant,
président,

Mgr l'Archevêque de Québec,
grl'Evêque (le Trois-Rivières,

Mgr l'Evêque de Rimnouski,
Mgr l'Evêque d'Ottawa,

Mrl'Evêque de Sherbrooke,
Mgr l'E vêque de Saint-Hyacinthe,
Mgr l'Evêque de Montréal,
Mg1(r 1lEvêque de Chicoutimi,
MLNgr l'Evêque do Nicolet,
Migr N.-Z. Lorrain, évêque, vie. np. de Pontiac,
Sir N. F. Belleau,
L'honorable P.-J.-O. Chanveau,
L'honorable C'harles-B. de Boucherville, M.S.,
L'honorable Thbomas Ryan, M.S.,
L'honorable juge L.-A. Jetté,
Josýephi G. Bosséý, C.R., M. P.,
Peter S. Murphy, écuyer,
Dr Charles F. Painchaud.
Eugène Crépeanu, écuyer.

Dr Louis Gi ard, secrétaire-archiviste,
Paul de Cazes, assistant-secrétaire.

PERSONNEL DU DÉPARTEMENT

I)B L'INSTRUCTION PUBLIQUE DE LA PROVINCE
l)E QUÉBEC

L'honorable Gédéon Onimet, surintendant;
Paul (le Cazes, secrétaire;
Elson I. Rexford, secrétaire;
L. 1)evisme, premier commis expéditionnaire,

biblio(thécaire;
F. . Couillard, préposé à la statistique;
J. IL. Richard son, comptable;
L. J1. Prégen, archiviste;
Rl. Lamontagne, assistant-comptable;
L. Lofebvre, commis de la comptabilité;
1'. Prévost, commnis;
W. C. L. Paxmnan, commnis;
A. Doré, messager;
1). IBittner. messager;
J<)seph Blouin, messager.

BULLETI N D'INSPECTION DES ÉCOLES

FORMULE DE 1885

1. Municipalité de......comté de ....
1?. Numéro de l'arrondissement ... Degré de

l'école...
Y3 L'école est-elle sous le contrôle des comm-is-

sairles ou1 les syndics ? ...

4. Quel mode d'enseignement y suit-on ? (1)...

(1) Dire si l'enseignement est individuel,
simultané ou mutul.
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b. Nom du titulaire... De gré de son brevet-.
Date de son brevet,- Quel est le Bureau
d'exai1nateurs ou l'école normale qu i le lui li
délivré ?... Est-il compétent ?... Depuis quand
enseigne-t-il (lans l'école?... Quel est son trai-
temnt ?... Son engagement est-il fait par
écrit ?.., Pour combien de miois ?...

6. Total des élèves inscrits... Gai çons... Filles ...
Assistance moyenne...

7. Nombre d'élèves du 11 degré... 2e degré ...
Mlodèle... Académique...

8. Nomnbre (l'élèves do lrd année... 2.. 30... 40 ...
51.. Autres années...

9. Dans quelle langue se donne l'enseigne-
Ment ?... 'Nombre d'élè,vefs étudiant les deux
langues... Gliarçons... Filles...

la. Nombre d'élèves étudiant les matières r-ui-
Vantes: (2) Lecture: depuis l'A B C jusqu'à la
lecture courant@... lisant courammirent... -
Eeriture: apprenant à écrire-. écrivant cou-
rauînieit... - Grarn'uire:e notions éléniien-
taires... syntae...- 31t1îtnuiws: calcul
mental..., numérat ion-.. règles simleis-.
règles com posées ... fractions.., règles de coni-
mlerce... Algèbre ... Géomiétrie... - 7'i nue dcg
livýres: notions élémentaires_. partie simple...

C artie doubla... - Histoire: bistoire sainte-.
Slstoire du Canada... Autres histoires,... Géo-

grapie,,, - ElAnunits du Dessin: Dessin huné-
atire et industriel ... - Agriculture : Leçons de
choses...

11. Date de la visite... Durée de la visite...
12. Quand a eu lieu le dernier examen publio ?_.
1,33 La disciplino de l'é~cole Eý5t-uJ1e bfonn.e?,..Y

a-t-il progrès? ?..

14. E1tat de la mnaison... Etat du mobilier..
'5. A quelle distance la maisou d'école est-elle

(tu chemin ?,.,
16- Quelle est la Superdeie du terrain où est

Construite la maison d'école?... Y a-t-il do,%
arbres sur ce te3rrain, et combien ?

17. Lesa élèves sont-ils bien pourvus de livres?...
De08 autres fournitures d'écoles ?...

18 L'école est-ello pourvue de cartes géogra,
phique.q ?.... D'un globe ?.... D'un tableau
4ir?..- D'une armoire?... D'une horloge?...

19. Le journal d'appel est-il bien tenu?... Con-

s0 erve-t-on les archives ?...
-0 Le secrétaire-trésorier tient-il bien les
eomnptes ?... Est-ce d'après la méthode offi-
cielle' *..

21. Y a-t,-il des arrérages ?... Quel en est le
chiffre ? ... ______

BURIEAU DES EXAMINATEURS CATHO-
LIQUES DE MONTRÉAL~

MOMBRES DU BUREAU:
MM. l'abbé L. W, Leclaire, président;

13. E. Arcbamhault, vie-prétsidet;
L'abbé S. Uouleau,
L'ab)bé J. Quinlivan.
F. X. Valade,
W. Fahey,
A. D. Lacroix, secrétaire.

(2) lI. llnspectoeu devra mentionner, dans
seê rem1arque&, les matières non spécifiées ici
qiUÎ Melit enseignées dans l'école;é et quand cer-
taineas exigences du programme scolairo ne
SOnIt pas remplies, eu donner les raiisons.

Séance du 4 mai 1886

ME-MBRES PRESEMNTS:

MM. U3. H. Archambault, vicw-présidenit;
L'abbé J. Qainlivan,
F. X. Valade,
W. Fahiey,
A. D. Lacroix, secrétaire.

CANDIDATS BREVETPRS

ECOLZ MODÈE

le Cla88e

iMM\. Louis Simnéon Charland,
Amnédée Girard,

Dîle Fya M. Clancy,
IlCécile Chartrand,

Orirse Cdeusineau,
"Marie Louise Déry,
" mma Janle Moore.

Français
do

.Anglais.
Français.

do
do

Anglais

ÉCOLE Él,ÉXNTÂJUii

le Classe

Dle Célanire Pelletier, Françaie.
Mary McCovic, Anglais.

" Hedwidge Daigneau, Frgpçaio.
Enchariste Codeberoq, do
Marie Angélina Desrochers, do
llannah Driscoîl, Anglais.

eA ngélina O'Briel, Français.
Emélie Beanîne, do
Marie Eléonore Rochion, do
Adèle O'Brien, do
Adèle Monet, d

" Marie Elmina Legaré, dû
Octavie Mirault, 4o

"Marie Malvina Charet, do
Victoire Lanthier, do

"e Virginie Lefebvre, do
Mary Eleonor Killati, .Anglais,

"Marie Zaide Arebambanî1t, Fratnqais
"Mary Flora McKillop, À ngiis
"Christiania liankin, do
"Délia Vancbestelng, Françaie,

"i Odile Giroux, do
"Paméla Généreux, (lo

Rose Ana L-atour, do
~'Marie ïtuélie Cbairtrand, do
"Germaine Lefehyre, CDo

Rose Anne Gendroli, do
"Enmélie Trud eau, do

N..1lsun candidat qui n'a PRIS enSrI0
produit sels certificts.,
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ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE

21 Classe

M. Jean Joseph Denoncourt, Français
Dlle Marie Rose Ladouceur, do

" Marie Desrosiers, do
Adélina Tallard, do
Marie Olivine Auger, do
Marie Albina Fournel, do
Georgina Richard, do
Christine Vézina, do
Isabella Galvin, Anglais.

" Marie Valérie Ménard Français.
" Clémentine Clavel, do
" Clémentine Léveillé, do
" Marie Hermélia Lachaîne, do
" Délia Daigneault, do

RÉsuoiÉ.
a .)

Ecole modèle.........................
Ecole élémentaire..................

7
43

Totaux ...... 50 22 172

RAPPORT DU SURINTENDANT DE L'INS-
TRUCTION PUBLIQUE

ANNÉE 1884-85

Nous avons reçu une copie du Rapport
du Surintendant de l'Instruction publique de
la province de Québec pour l'année 1884-85.
Le volume, qui a près de 500 pages, con-
tient, outre le Rapport proprement dit,
le personnel du Département de l'Ins-
truction publique, la liste des membres
au Conseil de l'Instruction publique
(comité catholique et comité protestant);
puis les rapports annuels de 35 inspec-
teurs d'écoles, avec les statistiques géné-
raies; le sommaire des.statistiques four-
nies par les secrétaires-trésoriers ,pour
les écoles communes, la statistique des
établissements dits d'Ëducation supé-
rieure, les rapports sur les écoles nor-
males Laval, Jacques-Cartier et McGill,
divers petits tableaux, les rapports des
Commissaires d'écoles de Montréal et de

Québec, les tableaux formant annexes à
ces rapports, et enfin les procès-verbaux
des comités du Conseil de l'Instruction
publique.

Nous communiquerons à nos lecteurs
ceux de ces documents qui paraîtront le
plus devoir les intéresser; et d'abord nous
allons donner une analyse du Rapport
lui-même, qui porte la date du 15 no-
vembre 1885.

APERÇU GÉNÉRAL

Dès le début, l'honorable Surintendant
constate que "l'état actuel de l'instruction
dans la province est aussi satisfaisant que
possible... Depuis quelques années, il se
produit un mouvement très accentué,
tant dans le nombre des institutions sco-
laires que dans celui des élèves qui les
fréquentent."

En effet, d'après les tableaux insérés
dans le Rapport, le nombre des munici-
palités scolaires qui était de 1 091 en 1884,
est monté à 1101 en 1885 ; celui des arron-
dissements scolaires est passé de 4 701 à
4 768; le nombre des institutions de 5 079
à 5 131, et celui des élèves, qui était de
252 932 en 1884, a été de 258 099 en 1885.

" Une marche ascendante non moins
considérable s'est aussi manifestée dans
le nombre des élèves qui étudient les
principales matières du programme sco-
laire."

L'état ci-dessous fait voir le montant
que le Gouvernement a appliqué aux fins
de l'instruction publique dans la Pro-
vince, pendant l'année scolaire 1884-85:

Education Supérieure....................... $ 78 410
Ecoles communes............................. 160 000
Aide aux municipalités pauvres......... 6 000
Ecoles normales............................... 42 000
Instituts des sourds-muets et des

aveugles.................................... 13 200
Livres de récompense......................... 4 500
Pensions des instituteurs.................. 8 000
Inspection des écoles ........................ 29 350
Conseil de l'Instruction publique....... 1 500
Revenus des licences de mariage........ 8 605
Journaux d'instruction publique........ 900
Ecole polytechnique.de Montréal....... 500

TOTAL......... 352 965

Voici la valeur successive de la somme
allouée par le Gouvernement en faveur
de l'instruction publique pour les cinq
derniers exercices scolaires:
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En 1880-81
En 1881-82
En 1882-83
En 1883-84
En 1884-85

$ 342 729
342 855
354 377
352 548
352 965

LES RAPPORTS DES INSPECTEURS

"La plupart des inspecteurs d'écoles
s'accordent à dire qu'ils ont constaté,
pendant ces dernières années, une amé-
lioration très sensible dans l'état des
maisons d'école et du mobilier scolaire.
Ils se plaisent à reconnaître que les écoles
sont beaucoup mieux tenues et adminis-
trées, et ils attribuent ce changement
avantageux, ainsi que l'augmentation re-
lativement considérable du nombre des
élèves qui les fréquentent et étudient les
différentes branches du programme sco-
laire, aux avertissements que les rensei-
gnements précis fournis par les bulletins
d'inspection ont permis d'adresser, à l'oc-
casion. aux commissaires et syndics d'é-
coles. '

" Tous déplorent néanmoins l'intru-
Sion, dans la plupart des municipalités,
d'institutrices non brevetées, dont le
nombre tend à augmenter encore; résul-
tat déplorable de la modicité des traite-
ments offerts, qui a eu pour effet aussi
d'éloigner de l'enseignement les institu-
teurs laïques.

M. le Surintendant avait proposé, et la
Plupart des inspecteurs semblaient être
de son avis, d'établir un minimum de
traitement, comme le seul moyen deréa-
gir contre cet état de choses déplorable.
"Mais, ajoute l'honorable M. Ouimet, M.
l'inspecteur Gay trouve, non sans raison,
qu'il y aurait quelque difficulté à mettre
ce projet à exécution ; et ses objections
acquièrent une certaine valeur, vu l'exi-
guité des subventions accordées aux mu-
nicipalités sur le fonds des écoles com-
iunes." En effet, l'octroi législatif est de
10 à 15 piastres par école, et les augmen-
tations imposées aux commissaires pour
atteindre le mininUfl seraient le plus sou-
vent d'une cinquantaine (le piastres; dans
la Plupart des cas, les commissaires d'é-
cole aimeraient mieux perdre l'octroi de
15 piastres (lue d'avoir à augmenter de
5U piastres le traitement de leurs institu-
trices. D'où il suit, d'après M. Gay, que
les moyens coercitifs ne sauraient être ni
praticables ni utiles.

" Une chose sur laquelle tous les ins-
pecteurs .semblent être d'accord, c'est l'a-

vantage que les instituteurs et institu-
trices retireraient de cours ou conférences
pédagogiques régulièrement organisés."
Pour les instituteurs et les institutrices
catholiques, ces conférences pourraient
être faites par les inspecteurs ; mais pour
en couvrir les frais indispensables, il fau-
drait une certaine somme, que l'honora-
ble surintendant évalue à 2 000 piastres

SUBVENTION AUX ECOLES COMMUNES

" Malgré la part assez large que le Gou-
vernement fait à l'éducation, il serait à
désirer néanmoins qu'il vînt d'une ma-
nière plus efficace encore en aide aux con-
tribuables, en augmentant le chiffre de
l'allocation faite aux écoles élémen-
taires, pro portionnellement à l'accroisse-
ment de la population.

" En 1875, l'allocation, qui était de 155
000 piastres, représentait un peu plus de
13 centins par tête de la population, qui
comptait alors 1191 516 âmes, ce qui don-
nait une moyenne de $164,90 à chacune
des 940 municipalités existant à cette
époque.

En 1885, la population est de 1359027
âmes; l'allocation du Gouvernement est
de 160000 piastres, mais cette allocation
comprend 21600 piastres ayant des des-
tinations spéciales; la part des écoles
communes se trouve donc réduite à 138
400 piastres, ce qui donne environ 10J
centins par tête, et $125,70 à chacune des
1101 municipalités scolaires existant au-
jourd'hui.

Ainsi, en 5 ans, l'allocation par tête a
diminué de 3 centins, ou 23 ¢/, et par
municipalité, la diminution a été de $39,
20, soit de 23,80 /..

" L'aide que le Gouvernement accorde
à l'instruction élémentaire, utile à toutes
les municipalités scolaires, est indispen-
sable à un certain nombre d'entre elles,
qui sont dans une pénurie telle que,
même avec ce secours, elles ne peuvent
convenablement satisfaire aux conditions
que réclame le bon fonctionnement des
écoles, et en sont réduites à offrir des
traitements si modiques qu'il leur est
imlpossible le se procurer des instituteurs
ou institutrices capables de bien diriger
leurs écoles.

"De plus, comme la retenue de la
subvention est le seul moyen coercitif
efficace (lui puisse être employé contre
les commissions scolaires qui n'observent
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pas les lois ou les règlements promulgués inspecteur doit visiter, en moyenne, 127

par les comités du Conseil del'instruction écoles et 5 809 'lèves ; voici les chif res

publique, l'Etat ne tarderait pas à perdre par culte:
tout contrôle sur les écoles, s'il ne leur Ecoles Elèves

offrait pas une compensation suffisante Inspecteur catholique 125 6 094

pour les obligations qu'il leur impose. I" protestant là5 4 641

Une somme de 32 000 piastres est affec-
INSPECTIoN DES ECOLEs tée aux dépenses de l'inspection des éco-

Les deux comités du Conseil (le l'ins- les, ce qui donne, par école $6,81, et par

truction publique, convaincus de 'i- élève 80,1486, ou par 100 élèves $14,86.

t de l'inspection p lu s c écoles, qu'il En 1884-85, le traitement des 37 inspec-
portance deeinec de éoe q ls teurs est monté à 28 950 piastres, ce qui
considèrent comme la clé de voûte dednee oyne
notre système scolaire, se sont particu- donne, en moyenne:
lièrement appliqués, depuis quelques an- Par inspecteur ................... $7,2,43

nées, à rendre le travail des inspecteurs Par 100 élèves................. . 13,45

aussi efficace que possible. ..
" A l'heure qu'il est, notre administra- En faisant la distinction (les deux

tion scolaire, sans avoir atteint le dernier cultes, on obtient les chiffres ci-après:
degré de la perfection, donne des résul-
tats assez encourageants pour permettre Traitements

d'espérer que, dans un avenir très rap- j Pour 30 inspecteurs catholiques........ $23 950

proché, la province de Québec n'aura 1 7 " protestants. 5000

rien à envier, sous le rapport de la régie
de ses écoles, à aucun autre pays duCeqidn :
inonde." f Par inspecteur catholique................ $798,33

monde." 1 « " protestant............ 714,29
Le rapport donne ici quelques chiffres t 38

généraux sur les écoles de la Province. { Par école catholique...................... $ 6,38
Le nombre total des écoles de tout degré tetante ............. 529

et des deux dénominations religieuses f Par 100 élèves catholiques................ $ 13,10

est de 5 059, et le nombre total des élèves . " " " protestants................. 15,39

est de 250 450. Le rapport fait remarquer qu'en France
La répartition de ces chiffres entre les les frais d'inspection montent à $6,84 par

catholiques et les protestants se fait école, ce qui prouve que l'inspection des
conume il suit: écoles coûte moins cher en Canada qu'en

Ecoles France.
{Catholiques 4053 soit 4/5 du total STATISTIQUES scoLAIRS

Protestants 1006 " 1/5 SE

Elèves " Les changements opérés dans la sta-

Catholiques 215 335 soit 6/7 du total tisque, dans ces dernières années, ont
Protestants 35 115 " 1/7 " donné lieu à des améliorations notables.

Ces nombres comprennent 361 institu- La statistique (le '(ducation supé-
tCons indépendntesmpréenté31 m u rieure a été tout particulièrement amélio-

tions indépendantes, fréquentées par 5 rée, grâce aux nouveaux blancs de rap-
134 élèves, savoir: ports annuels pour chaque catégorie

Ecols 3 Elèves d'institutions scolaires."

SCatholiques 301 32504 Le Surintendant regrette néanmoins
Protestants 60 2 630 que certaines institutions, en se refusant

Il reste donc, sous le contrôle des ins- jusqu'aujourd'hui àlui faire des rapports
pecteurs, 4 698 écoles, fréquentées par annuels, compromettent quelque peu
S, savoir: l'exactitude des renseignements qu'il
215316 élèves,s donne. "Ces lacunes sont regrettables,

Ecoles Elèves surtout au point de vue de l'exactitude

Catholiques 3 752 182 831 des divers exposés statistiques, et sont
cause que le nombre des maisons d'édu-

Il y a en tout, dans la Province, 37 ins- cation, des professeurs, instituteurs et

pecteurs d'écoles, dont 30 catholiques et institutrices, et des élèves, paraît moins

7 protestants; il en résulte que chaque élevé qu'il ne l'est réellement."
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LOIS SCOLAIRES

"A l'occasion^de la refonte générale
des lois statutaires de la Province, les
comités catholique et protestant du Con-
seil de l'Instruction publique ont fait un
travail de revision attentif et conscien-
cieux, qui ne pourra manquer d'être mis
à profit par la législature.

" Les modifications qui seront sou-
Mises à l'approbation (les chambres, et
sur lesquelles, à très peu d'exceptions
près, les deux comités se sont entendus,
ne s'attaquent pas à l'esprit de la loi,
chacun comprenant que des changements
de quelque importance ne pourraient être
proposés sans amener des discussions qui
pourraient avoir pour effet de rompre la
bonne harmonie qui a toujours régné
entre les justiciables de cette loi, (le
nationalités et de religions différentes.
Elles consisteront donc en quelques chan-
gements dans la disposition des matières
et dans la rédaction de certaines clauses,
dans le but de les rendre plus claires, et
d'interprétation plus facile."

ECOLES NORMALES

La question des écoles normales
Laval et Jacques-Cartier, qui, depuis plu-
Sieurs années, occupait l'attention des
Personnes qui ont à cœur les intérêts de
linstruction publique dans notre pro-
vince, semble être définitivement réglée.

"L'enseignement a fait une recrue in-
Portante dans la personne de M. l'abbé
L. N. Bégin, qui a été choisi pour rein-
Plir le vide créé par la mort du regretté
abbé Lagacé. Doué d'un esprit d'élite et
très cultivé, le nouveau principal de l'é-
cole normale Lava l sera le continuateur
intelligent et zélé de l'ouvre poursuivie
Pendant quatorze ans par l'éducateur
distingué auquel il a été appelé à suc-
céder."

LOI DE PENSION DE RETRAITE

La loi de pension de retraite continue
a Préoccuper les esprits dans le corps
enseignant. La suspension de cette loi
Pour un an, décrétée à la dernière session
de la législature, et qui devait prendre
effet au mois de juillet 1885, a donné
quelque raison de supposer que l'inten-
tion du Gouvernement était de lui faire
subir de sérieuses modifications, ou peut-
etre de la rappeler à la session prochaine.

Aussi je crains, ajoute M. le Surinten-
lant, qu'un certain nombre d'instituteurs
t d'institutrices, prenant le fait pour
acquis, ne fassent pas tous les efforts
lésirables pour solder à temps les arré-.
rages des retenues sur leurs traitements,
irrérages qui, s'ils sont versés au fonds
le retraite avant la mise à effet de la loi,
.eur donnent droit à une pension pour
toutes les années pendant lesquelles ils
ont enseigné.

" J'espère néanmoins qu'avec les quel-
ques amendements qui vont être pro-
posés, lesquels auront plus particuliè-
rement pour effet d'en rendre l'applica-
tion moins onéreuse pour le budget, cette
loi prendra définitivement effet au mois
de juillet prochain."

PHYSIOLOGIE ET HYGIÈNE

"Depuis quelques années, de grands
efforts ont été tentés, dans différents
pays, pour inculquer à la jeunesse les
principes d'une saine hygiène, et com-
battre l'usage des spiritueux et des nar-
cotiques, qui tend à devenir de jour en
jour plus général,

" Dans plusieurs des Etats de la répu-
blique américaine, l'enseignement de la
physiologie et de l'hygiène, avec la des-
cription des effets produits sur la consti-
tution humaine par l'intempérance et le
narcotisme, est obligatoire dans les écoles,
et les instituteurs sont tenus de subir des
examens sévères sur ces matières, afin
d'être en état de les enseigner avec fruit.

"Un mouvement dans ce sens se ma-
nifeste aussi depuis quelque temps dans
notre pays; et déjà, en prenant en consi-
dération les requêtes qui lui ont été
adressées à ce sujet de différentes parties
de la province, le comité protestant a
adopté une résolution en faveur de cet
enseignement dans les écoles.

"L'initiative que le comité protestant
du Conseil de l'Instruction publique a
prise en cette circonstance, est le com-
mencement de la mise à exécution d'un
projet qui est appelé à exercer l'influence
la plus avantageuse sur l'éducation de la
jeunesse dans notre province."

EXPOSITION SCOLAIRE

Une commission, composée de l'hono-
rable Gédéon Ouimet, surintendant de
l'Instruction publique, de M. l'abbé L.
N. Bégin, principal de l'école normale
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Laval, du révérend Elson I. Rexford et
de M. Paul de Cazes, a été nommée, par MÉMOIRE
ordre en conseil du 15 octobre 1885, en
vue de préparer une exposition scolaire, Sur la loi 43 et 44 Vict., ch. 22, établissan
destinée à figurer à l'exposition coloniale un Fonds de retraite et de secours e

qui doit se tenir à Londres. faveur des fonctionnaires de l'Enseigie
Cette commission, dont l'honorable ment primaire.

Gédéon Ouimet a été nommé président,
a commencé ses opérations le 19 octobre, FONDS DE PENSIONS D'APRÈS LA LOI
et a envoyé des circulaires spéciales " aux D 1856
universités, séminaires, collèges, cou-
vents, et autres maisons d'éducation supé- La Législature du Canada, par l'Act
rieure, et aux écoles publiques élémen- 17 Vict., ch. 14, a autorisé le Surinten
taires, subventionnées ou non subven- dant de l'instruction publique à prendr

tionnées. . annuellement, sur la subvention des école
"D'autres circulaires spéciales ont aussi communes du Bas-Canada, la somme d

été adressées en imrême temps, aux ins- cinq cents louis ($2000), dans le but d

pecteurs et aux commissaires et syndics former un fonds pour le soutien de
d'écoles, pour les inviter à prendre une instituteurs devenus vieux, ou épuisé
part aussi active que possible au travail par le travail.
préparatoire qui doit être fait en vue de Les règlements établissant le "Fond
cette exposition. de pensions " se trouvent dans le rappo

" Cependant, à cause du temps beau- duSurintendant del'instruction publiqu
coup trop limité qui nous a été accordé, pour lannée 1856, à la page 147; e

ce qui aura pour effet d'empêcher cer- voici les principales dispositions:
taines de nos corporations enseignantes Pour être inscrit sur le fonds de pe
les plus considérables d'y prendre part, sions, il faut être muni d'un diplôme,
il est à craindre que cette exposition sco- payer quatre piastres par année.
laire ne donne pas les résultats que l'on maximum de la pension est fixé à s
aurait droit d'attendre." piastres par année d'enseignement; si 1

LE TRAVAIL DU BUREAU

Monsieur le Surintendant termine son
rapport par quelques mots sur le travail
du bureau de l'Instruction publique, le-
quel a augmenté considérablement de-
puis quelques années. ,

Pendant l'exercice allant du 1er juillet
1884 au 30 juin 1885, le mouvement (lu
bureau a porté sur 28 369 articles, lettres,
rapports, circulaires, etc., dont 13 473 à
l'entrée, et 14 896 à la sortie. Sur ce nom-
bre se trouvent 3 486 lettres chargées ou
enregistrées.

Les moyennes mensuelles donnent les
chiffres suivants:

11232 241

2 364

t
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revenus du fonds ne permettent pas de
payer le maximum, la pension est dimi-
nuée.

Pour être pensionnaire, il faut que
l'instituteur donne la preuve qu'il est
devenu vieux ou qu'il est épuisé par le
travail, que sa conduite est morale, et
qu'il est pauvre.

Ce fonds existe encore aujourd'hui et
coûte à la Province $8,000 par année. Le
rapport du Surintendant pour 1884-85
mentionne 147 pensionnaires, dont 701
pour cent sont des institutrices. Les pen-
sions varient, en valeur absolue, de $5 à
$103.40; la moyenne est de $54.42; cette
moyenne augmente graduellement, atten-
du qu'aucun nouveau pensionnaire n'est
admis sur ce fonds depuis 1880.

Les instituteurs VIEUX, ÉPUISÉS PAR LE
TRAVAIL et PAUVRES (quelle cruelle
ironie!) ont accepté avec reconnaissance
cet adoucissement à leur misère, mais
les instituteurs dans la force de l'âge,
après avoir constaté non seulement que
ce fonds n'a jamais payé plus de $4 par
année d'enseignement, mais qu'il est
descendu, pendant plusieurs années, au
taux insignifiant de $1.75, se sont (lit:

Articles reçus par mois
Sexpédiés

TTAL~
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Voilà un fonds qui promet peu et qui
donne encore moins; cependant, il ne
faut pas nous décourager, le principe est
admis, et ceux qui ont vu les plus
mauvais jours de l'enseignement sont un
peu soulagés, il est de notre devoir de
travailler à améliorer notre propre sort
et celui des instituteurs de l'avenir. Le
temps, qui. détruit, et qui en même
temps arrange bien des choses, nous
aidera à perfectionner l'institution des
pensions de retraite.

Tous les ans les instituteurs catholiques
Ou les instituteurs protestants se sont
Occupés, dans leurs conférences, de cette
question vitale.
% A la prière des Inspecteurs d'écoles et
du Surintendant de l'instruction pu-
blique, l'octroi législatif a été quadruplé;
mais les pensions sont restées à peu près
les mêmes, parce que, à mesure qu'on
augmentait ce fonds, les pensionnaires
devenaient plus nombreux.

FONDS DE RETRAITE D' APRÈS LA LOI

DE 1880

Enfin, après plus de vingt ans d'étude
et d'attente infructueuse, la question en
étant au même point, les Associations
des instituteurs catholiques de Montréal
et de Québec mirent à l'étude un projet
de loi basé sur la loi française, à l'efiet
de demander au gouvernement l'autori-
sation de contribuer eux-mêmes à consti-
tuer une caisse de retraite qui leur don-
nerait droit à une pension, lorsque l'âge,
les fatigues ou les infirmités les oblige-
raient à se retirer de l'enseignement;
la moitié de cette pension étant réver-
sible sur la veuve, tant qu'elle garde
Viduité, ou sur les orphelins, jusqu'à ce
que le plus jeune ait atteint l'âge de 18
ans.

Ce projet de loi a été adopté à l'unani-
inité des deux Chambres, et le 24juillet
1880, il recevait la sanction du Lieute-
lant-Gouverneur.

Cette loi a été reçue avec enthousiasme
par les instituteurs catholiques, qui
l'avaient demandée.

En 1881, des influences inconnues en
ont réclamé le rappel. En apprenant cette
nouv le, les Associations des instituteurs
cathofiques de Montréal et de Québec,ainsi que les institutrices de Montréal.
ont, le 27 mai 1881, adressé des requêtes
au gouvernement, le suppliant de ma-in

tenir la loi, qu'ils considèrent comme
l'acte le plus important que la Législa-
ture ait jamais fait en faveur des institu-
teurs et de l'instruction publique (1).

D'un autre côté les instituteurs protes-
tants ont formulé leurs griefs dans une
requête adressée, le 28 octobre 1881, aux
trois branches de la Législature (2).

Ces requêtes sont restées sous la consi-
dération du gouvernement pendant près
de deux ans. Le 18 janvier 1883, l'hono-
rable Trésorier de la province adressait,
aux deux comités du Conseil de l'ins-
truction publique, une lettre dans laquelle
il exprimait le désir du gouvernement
que la loi 43-44 Vict. ch. 22 fût révoquée,
si le Conseil était de son opinion sur la
question.

Une assemblée spéciale des deux
comités du Conseil fut convoquée pour
le 2 février 1883.

Le comité protestant, après avoir en-
tendu la lecture de la lettre du Trésorier
de la province, puis les explications don-
nées verbalement par t'ois ministres, les
honorables Mousseau, Wurtele et Lynch,
adopta une résolution conforme aux vues
du gouvernement, pour le rappel de la
loi de 1880 (3).

Quant au comité catholique, il enten-
dit également la lecture (le la lettre du
Trésorier, du 18 janvier 1883, concernant
l'intention du gouvernement pour le rap-
pel de la loi de 1880; puis la lecture d'un
projet d'acte pour rembourser aux fonc-
tionnaires de l'enseignement ce qu'ils
avaient payé, et pour remettre ce qui
avait été retenu sur les octrois, a la dis-
position du département de l'instruction
publique; et enfin lecture d'un autre
projet d'acte en vue de pourvoir à l'octroi
de pensions aux inspecteurs d'écoles et
aux professeurs d'écoles normales.

Les honorables MM. Mousseau et Wur-
tele donnèrent des explications sur ces
deux projets de loi.

Alors a été lue une requête signée par
cent cinquante instituteurs et professeurs,
de Montréal et d'ailleurs, demandant
que l'acte 43-44 Victoria, chap. 22, ne
soit pas abrogé, mais qu'au contraire il

(1) Journal de l'Instruction publique de 1881,
page 198.

(2) .Jorrnal de l'Instruction publijue de 1881,
page373.

(3) Rapport du Surintendant de l'instruction
publique, 1882-83, page 395.
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soit amendé; les amendements proposés
étant ceux mentionnés dans le Journal
de l'instriction publique, du 1er février
1883.

MM. U. E. Archambault et J. B. Clou-
tier donnèrent ensuite au comité (les
explications sur la requête et sur les
amendements proposés.

Enfin, après discussion, Mgr l'Arche-
vêque, secondé par sir N. F. Belleau,
proposa la résolution suivante, qui fut
adoptée.
. " 10 Que le comité catholique du Con-
"4 seil de l'instruction publique est, en
" principe, favorable à l'existence ('un
" fonds de retraite et de secours en faveur

des fonctionnaires de l'enseignement
" primaire

" 20 Que le (lit comité croit que la loi
" 43-44 Victoria, cbap. 22, a besoin de
" quelques modifications, mais qu'il n'est
" pas prêt à en proposer actuellement,
" vu le peu de temps alloué pour cet

objet;
" Qu'un sous-comité (le cinq mem-

" bres soit nommé pour étudier cette
Squestion, et faire rapport à la réunion
" qui doit avoir lieu en mai prochain,
" avec pouvoir de prendre les moyens-

nécessaires pour connaître l'opinion des
" fonctionnaires de l'enseignement pri-

maire, tels qlue définis par la section 1
du dit acte;
" 40 Que le dit sous-comité soit coin-
)osé de M. le Surintendant, de Mgr de
Rimouski, dle Plhonorable M. Chauveau,
du moteur et du seconleur" (1).
Selon les instructions que le Surinten-

dant avait reçues (lu comité catholique,
une circulaire fut adressée à tous les ins-
pecteurs d'écoles catholiques, avec prière
de demander 'o pinion des instituteurs
et des institutrices sur la révocation ou
le maintien (e la loi des pensions de re-
traite ; le résultat a été que 80 'l, se sont
prononcés en faveur du maintien de la
loi.

Sur ce rap port favorable, le sous-comité
du Conseil a sérieusement examiné la loi,
ainsi que les amendements proposés par
les instituteurs catholiques.

Pendant les deux séances consécutives
(lue le sous-comité a tenues sur ce sujet,
toutes les objections, surtout la question
de justice soulevée au nom des institu-

(1) Rapport ln Sari ntndant de l'mnstraction

trices, ont été étudiées avec le plus grand
soin. Voici le rapport du sous-comité:

" Votre sous-comité a examiné avec
soin le projet d'amendement à la loi du
Fonds de pension des instituteurs, 42

" et 43 Victoria, chap. 22, tel que recom-
mandé par les conférences- des institu-

" teurs, et approuvé par le corps général
" des inspecteurs, et il l'a approuvé, avec
" quelques modifications.

" Le tout humblement soumis."
Sur proposition die Mgr l'évêque des

Trois-Rivières, il est résolu: " Que ce
" rapport sera pris en considération à la

prochaine réunion du comité catholique
du Conseil de l'instruction publique,

" qui aura lieu le 12 novembre prochainr
" et que, dans l'intervalle, le Surinten-
" dant devra faire imprimer le projet
" d'amendement de la loi clu Fonds de

retraite, tel que soumis au sous-comité,
en mettant en italiques les parties re-

" tranchées par le dit sous-comité; laloi
du Fonds de pension de retraite telle
que sanctionnée, dlevant être adjointe
au dit projet d'amendement" (1).
A la réunion spéciale du comité catho-

lique tenue le 13 novembre 1884, la réso-
lution suivante fut adoptée à l'unanimité.

" Le comité ayant examiné la dite loi
de pensions de retraite et les amende-
ments qui y ont été faits, tant lors de
la conférence des instituteurs que par

"le sous-comité, et y ayant fait aussi
" certains amendements, la dite loi telle
" qu'amendée, et le rapport du dit sous-

comité, sont adoptés, pour être soumis
à la Législature à sa prochaine session,

" et une copie de cette loi devra rester
"le record dans les archives de ce
comité" (2).

OBJECTIONS DES INSTITUTEURS
PIOTESTANTS

Dans le but de faire disparaître les
objections que les instituteurs protes-
tants pouvaient avoir contre la loi des
pensions de retraite et contre le bill des
amendements adopté par le comité ca-
tholique du Conseil, le Surintendant
dle l'instruction publique a jugé à. pro-
pos de convoquer une réunion cdes prin-
cipaux intéressés dans la question.

(1) Rapport du Surintendant de l'instruction
publigne, 1884-85, p 404.

(2) MW!me rapport, page 420.
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Cette réunion s'est tenue à Montréal,
le 22 octobre 1884, sous la présidence de c
l'hon. Gédéon Ouimet. Les instituteurs q
Protestants étaient représentés par le q
Revd E. I. Rexford, secrétaire du dé- a
partement de l'instruction publique, M. q
S. P. Robins, Principal de l'Ecole Nor-
male McGill, et M. H. A. Howe, Princi- a
pal du High School ;-les instituteurs é
catholiques par MM. U. E. Archambault, 1
Principal de l'Académie commerciale du ç
Plateau; D. Boudrias, Directeur de l'E- s
cole Modèle Jacques-Cartier; J. O. Casse-
grain, Professeur à l'Ecole Normale Jac-
ques-Cartier; A. 1). Lacroix, Principal
de l'Ecole Montcalm, et F. X. P. Demers,
Directeur de l'Académie commerciale du
Plateau.

Dans deux séances consécutives, la loi
et ses amendements ont été l'objet d'un
examen minutieux, et voici les deux
seules modifications qui ont été faites au
Bill des amendements.

"Dans le but d'éviter que la retenue
ne pèse trop lourdement sur les fone-

"tionnaires en activité, il est unanime-
ment résolu que la même retenue soit
faite et sur leurs traitements et sur les
pensions des fonctionnaires en retraite.

"M. Rexford dit que la proposition
"qui vient d'être adoptée est un pas
dans la bonne voie. Il croit que le mneil-

"leur moyen de rassurer complètement
"les esprits et de donner pleine et entière
satisfaction à tous les fonctionnaires,

"serait de fixer un maximum du per-
centage."1 Il propose donc:
" Que la retenue ne pourra jamais ex-
céder quatre pour cent (4 110 ), qui sera

"le taux maximum ; si les sommies préle-
vées à ce taux n'étaient pas suffisantes
Pour payer les pensions, les avantages
nuésrts aux pensionnaires seraient diinii-

nusen *conséquence."
Adopté sur division.
" Et les membres de l'assemblée n'ayant
Plus rien à suggérer, la séance est le-
vée") (1).
Le rapport favorable du comité catho-

lique du Conseil de l'instruction pu-
blique a été officiellement com muniq(ué

augouvernement; les délibérations de
la séance tenue à Montréal, le 22 octobre
1884, ont aussi été portées à sa connais-
Isauce.

W1) JTournal (le il'tstruwlion publique de 1884,
Pages 360 à 362.

Malgré toutes ces précautions et ces
oncessions, il parait qu'il restait encore
uelque part des influences considérables
ui agissaient contre la loi et le bill des
mendements, puisque, après avoir pris la
uestion en considération, le gouverne-
ment n'a pas jugé prudent de se rendre
u désir du comité catholique du Conseil
e l'instruction publique, en présentant
e Bill des amendements à l'approbation
de la Législature. Tout ce qu'il a été pos-
ible d'obtenir, c'est une loi accordant
in sursis d'un an.

Comme ce sursis expire le 24 juillet
prochain, il devient indispensable d'a-
nender ou d'abroger la loi à la présente
session.

Une des principales raisons que le
gouvernement a données aux délégués
les instituteurs pour justifier la non-pré-
sentation du Bill les amendements à la
dernière session, c'est que les instituteurs
protestants étaient encore opposés à la
loi.

Les délégués, plus qt'étonnés de cette
sempiternelle objection, mirent les déli-
bérations de la séance du 22 octobre 1884
sous les yeux des ministres, qui, pour
toute réponse, conseillèrent aux délé-
guées de faire disparaître les griefs des
instituteurs protestants.

Le Revd M. Rexford, secrétaire pro-
testant du Département de l'instruction
publique, étant consulté sur ce qu'il y
avait à faire, répondit; " Je n'ai pas reçu

mission officielle pour traiter avec les
instituteurs catholiques; mais je sup-
pose que les instituteurs protestants
seront satisfaits, si nous pouvons faire
disparaître les griefs qu'ils ont formules

" dans leur requête du 28 octobre 1881."
Les délégués se mirent à'l'œuvre avec

le Révd M. Rexford, et le résultat de leurs
délibérations est consigné dans un mé-
moire adressé au gouvernement le 29
avril 1885; les dispositions indiquées
font disparaître les griefs dont se plai-
gnaient les instituteurs protestants dans
leur requête à la Législature, en date
du 28 octobre 1881. En voici le résume
exact.

La retenue sur le traitement des fonc-
tionnaires qui voudront faire compter
leurs années de service antérieures à
1880, sera de six pour cent, sanls intérêt;
deux pour cent devront être payés avant
le 24 juillet 1886, et yu pour cent sera
retenu sur la pension pendant les quatre
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premières années.- Comme le gouverne- encore les modifications faites à la sug-
ment ne peut pas porter son allocation à gestion des instituteurs protestants.

cinq mille piastres, il faut diminuer les A sa séance du 25 septembre dernier,
avantages offerts par la loi: les pension- le comité catholique du Conseil de l'ins-
naires recevront donc 1150 au lieu de 1140 truction publique a pris, de nouveau, en
de leur traitement moyen, par année considération la loi des pensions de re-
d'enseignement. traite, et adopté la résolution suivante:

Le mémoire se termine en recomman- " Mgr l'évêque de Rimouski, secondé
dant qu'une commission administrative par Mgr l'évêque de Nicolet, propose, et
soit nommee pour gérer le fonds de pen- il est résolu à l'unanimité:
sion. Cette commission sera composée du " Que ce comité exprime au gouver-
Surintendant de l'instruction publique " nement son désir que la loi des pen-
comme président, et de trois délégués " sions de retraite soit maintenue, et que
nommés comme suit: un par la confé- "les amendements qu'il a adoptés soient
rence des instituteurs catholiques de " également maintenus."
Québec, un par la conférence des insti- Le 27 mars dernier, les instituteurs
tuteurs catholiques de Montréal, et un protestants se sont réunis en convention

par les instituteurs protestants réunis en dans le but spécial de discuter, de nou-
convention. Ces délégués resteront en veau, la loi des pensions de retraite. Le

charge pendant bonne conduite. résultat de leurs délibérations a été un

Le projet de loi qui est maintenant projet de loi nouveau, qui diffère essen-
sous la considération du gouvernement tiellement de celui des instituteurs catho-
contient, non seulement les clauses ap- liques, surtout en ce qui concerne la pro-
prouvées par le comité catholique du tection aux veuves et aux orphelins.
Conseil de l'instruction publique, mais Voici en regard, l'analyse de ces deux

projets:

ACTE 43-44 VICT., CHAP. 22,

tel qu'amendé par le projet adopté par le comité
catholique du Conseil de l'Instruction P'ubli-
que.

AVANTAGES

Tout fonctionnaire de l'enseignement pri-
maire a droit à la pension de retraite dans les
cas et sous les conditions qui suivent:

10 Après 10 années de services, s'il est empê-
ché de continuer à enseigner, par suite de
maladie, accident, ou toute cause grave, pourvu
que l'accident ou la mauvaise santé ne soit pas
le résultat d'une conduite réprouvée par la loi
ou la morale;'la pension lui est payée aussi
longtemps que dure la cause de son incapacité;

2o Après 30 années d'enseignement;

3, A l'âge de 58 ans, pourvu qu'il ait au
moins 10 années de services, et qu'il ait été en
activité pendant les cinq années précédant
immédiatement sa demande de pension; cette
dernière condition s'applique à tous les cas de
demande de pension.

4o Dans tous les cas ci-dessus mentionnés, la
pension est calculée d'après le traitement moyen
des années de services; et le fonctionnaire
reçoit alors, comme pension, autant de cinquan-
tièmes du traitement moyen qu'il a d'années de
services pour lesquelles il a payé la retenue;

PROJET DE LOI

présenté par les instituteurs protestants, en vertu
de leurs résolutions du 27 mars 1886.

AVANTAGES

Tout fonctionnaire de l'enseignement pri-
maire a droit à la pension de retraite dans les
cas et sous les conditions qui suivent:

10 Après 10 années de services, s'il est empê-
ché de continuer à enseigner, par suite de mala-
die, accident ou toute cause grave; la pension
lui est payée aussi longtemps que dure la cause
de son incapacité;

20 A l'âge de 55 ans, pourvu qu'il ait au
moins 10 années de services, et qu'il ait été en
activité pendant les cinq années qui précèdent
immédiatement sa demande de pension;

3- Dans les cas ci-dessus mentionnés, la pen-
sion est calculée d'après le traitement moyen
des années de services pour lesquelles le fonc-
tionnaire a payé la retenue; le montant de la
pension est d'autant de soixantièmes du traite-
ment moyen qu'il a d'années de services pour
lesquelles il a payé la retenue;
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5° A la mort du fonctionnaire, la veuve a
droit à la moitié de la pension qu'il recevait, ou
de celle qu'il aurait dû recevoir alors; cette
Pension est payée à la veuve sa vie durant, ou
tant qu'elle garde viduité; si elle meurt ou con-
vole, ses enfants mineurs reçoivent la pension
à parts égales, jusqu'à ce que le dernier ait
atteint l'âge de 18 ans.

OBLIGATIONS IT RESSOURCES

10 Le gouvernement provincial verse annuel-
lement 5,000 dollars dans le fonds de pension.

20 Le Surintendant retient annuellement 2 /.
sur le fonds des écoles communes, et sur la
Partie du fonds de l'éducation supérieure appli-
quée aux institutions dirigées par des fonction-
naires de l'enseignement primaire.

3' Une retenue de 2 °/. est faite sur les traite-
'nents des fonctionnaires de l'enseignement pri-
Mnaire.

41 Tout pensionnaire sous la loi de 1856
verse, à sa mort, sa part de capital du dit fonds,
dans le fonds établi par la loi de 1880.

5° Si ces diverses retenues ne suffisent pas
Pour payer les pensions, les divers percentages
Seront augmentés en conséquence.

ÉTAT ACTUEL DE LA QUESTION

Le gouvernement se trouve donc en
Présence d'une loi à amender et d'un
projet de loi à adopter.

Dans la décision qui sera prise, il est à
espérer que le gouvernement et la légis-
lature ne perdront pas de vue que la loi
des pensions de retraite, ainsi que les
arnendements proposés, ont reçu deux
fois la haute approbation du comité
catholique du Conseil de l'instruction
Publique, et cela après que le dit comité
eut reçu la preuve que 80'/. des intéresàés
étaient favorables au maintien de la loi;
tandis que le projet de loi proposé par
les instituteurs protestants n'a pas même
été soumis au comité protestant du Con-
seil.

Nous laissons au gouvernement et à la
législature le soin de discuter la valeur
des deux proj ets, mais, au nom des ins-
tituteurs catholiques, nous devons dé-
clarer que nous ne pouvons pas accepter

ne loi qui ne protège pas la veuve et
Orphelin.
A l'appui de cette déclaration, nous

Pouvons affirmer, d'après des documents
authentiques, que la France, la Belgique,
14 Elongrie, la Suisse (cantons de Vaud
etde Zurich), la gaute-Autriche, la Ba-

4° Le maximum de la pension est de 42
soixantiènes, selon le nombre des années com-
prises entre 18 et 60 ans.

OBLIGATIONS ET RESSOURCES

1° Le gouvernement provincial verse annuel-
lement 5,000 dollars dans le fonds de pension.

2, Le Surintendant retient annuellement 2 %
sur le fonds des écoles communes, et sur la
partie du fonds de l'éducation supérieure appli-
quée aux institutions dirigées par des fonction-
naires de l'enseignement primaire.

3' Tout fonctionnaire est tenu de verser an-
nuellement, entre les mains de Surintendant,
2 % sur son traitement.

40 Une retenue de 2 l/. est faite sur les pen-
sions payées aux fonctionnaires admis à la
retraite.

5o Si ces divers percentages sont trop faibles
pour qu'on puisse payer les pensions, ils peuvent
être augmentés jusqu'au maximum de 4 o/. ; et
si alors il y a encore insuffisance, les avantages
offerts aux fonctionnaires sont diminués en
conséquence.

vière, la Saxe, la Suède, et en général
tous les pays où l'instituteur est appelé
à contribuer au fonds de pension par une
retenue annuelle faite sur son traitement,
accordent une pension aux veuves et aux
orphelirs. Voilà un argument qui a son
éloquence.

Peut-on supposer une position plus
pénible que celle de la veuve d'un fonc-
tionnaire qui n'a pu rien épargner, obligée
souvent de tenir maison pour élever ses
enfants, sans aucun moyen pour les
nourrir et les vêtir ?

Chaque fois que la question des pen-
sions de retraite a été prise en considéra-
tion dans nos conférences, et elle l'a été
souvent, la conclusion a toujours été:
Nous préférons payer plus et recevoir
moins, à condition que les veuves et les
orphelins reçoivent la moitié de la pen-
sion du fonctionnaire.

On nous dit: la veuve peut être pro-
tégée par une assurance sur la vie.- Cet
argument a sa valeur pour ceux qui
reçoivent de forts appointements, mais
pour l'instituteur, qui, en général, pour
subvenir aux dépenses indispensables de
sa maison, est obligé de donner des
leçons privées, ou même de travailler
manuellement, qui payera la prime de
cette assurance?
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Enfin, si, après toutes les concessions
que nous avons pu faire, nous ne pouvons
pas arriver à nous entendre avec nos con-
frères protestants sur cette question,
vitale pour nous, nous sommes assez
amis de la conciliation et de la bonne
entente, pour ne pas leur imposer notre
manière de voir. Alors nous diemandons
que le gouvernement accorde aux catho-
liques leurs amendements, et aux pro-
testants la loi dont ils proposent l'adop-
tion. C'est, croyons-nous, le moyen le
plus simple d'arriver à une conclusion
pratique.

STATIsTIQUES

On nous demande de prouver que les
pensions promises ne pèseront pas trop
lourdement sur les intéressés.

Le maxinum de la retenue étant fixé
à quatre pour cent, et ce taux étant
accepté par les fonctionnaires, il n'y a
pas à redouter que les pensions promises
imposeront de trop lourds sacrifices aux
intéressés.

Pour répondre.par des statistiques à
cette demande légitime, il faudrait con-
naître le nombre des fonctionnaires qui
réclameront leur pension:

1. Entre dix et trente ans de services,
pour cause de santé altérée, d'accidents
ou d'infirmités;

2. Après trente ans de services comme
droit acquis.

Il est facile de voir qu'il est impossible
de se procurer ces renseignements avant
que la loi ait été mise en opération.

Il est à reiarquer que tant qu'un fonc-
tionnaire peut travailler, son intérêt per-
sonnel lui commnainde de le faire, attendu
que son traitement excédera presque
toujours la pension de retraite, qui ne
peut dépasser les 415 du traitement
moyen.

Si nous n'avons pas de statistiques,
nous avons l'expérience des autres peu-
ples. Or en France, où la loi existe
depuis 1853, il est prouvé que le taux de
cinq pour cent est suffisant pour payer
les pensions, non seulement des fonction-
naires de l'enseignement prlimaire, mais
encore de tous les professeurs de l'ensei-
gnenent secondaire et de l'enseignement
supérieur, ainsi que (les empl)oyés Lu
service civil, de la marine et (le l'armée;
et cette pension est réversible sur les
veuves et les orphelins, qui doivent

devenir bien nombreux en temps de
guerre.

Cet exemple de premier ordre, et les
calculs qui suivent sur le revenu pro-
bable du Fonds des pensions de retraite
en faveur des fonctionnaires de l'enseigne-
nient primaire créé en vertu de la loi de
1880, doivent rassurer complètement sur
la question soulevée.

REVENU PROBABLE

A 2 pour cent.

Fonds capitalisé, au moins
(1).........$100,000 7 5 p. c. $ 5,000

Octroi du gouvernement............ 5,000
Fonds des écoles coin-

m unes.................... 160,000
Fonds de Péducation su-

périeure, à peu près.. 50,000
Salaires réunis des Insti-

tuteurs, à peu près... 615,000

2 pour cent sur..... 825,000 16,500 26,500

A 2l pour cent.
Fonds capitalisé et Octroi du

gouvernement.................... 10,000
2 pour cent sur.....825,000 20,025 30,625

A 3 pour cent.
Fonds capitalisé et Octroi du

gouvernement.................... 10,000
3 pour cent sur.....825,000 24,750

A 31 ponr cent.
Fonds capitalisé et Octroi du

gouvernement.................... 10,000
3. pour cent sur.....825,000 28,925

A 4 pour cent.
Fonds capitalisé et Octroi du

gouvernement .................... 10,000
4 pour cent sur. 825.000 33,000

34,750

38,925

43,000

CoNCLUsIoN

Comme on peut le voir par les calculs
qui précèdent, le revenu annuel du fonds
de pension, avec une retenue de 4 pour

(1) D'après le rapport du Surintendant de
l'instruction publique pour 1884-85, page XXIV,
il y avait dans le fonds, au 30 juin 1885, $79,
901.83, plus $5,000 dus par le gouvernement;
et le revenu du fonds pour 1885, y compris la
retenue sur les années antérieures à 1880, a été
do $20,502.65. Comme un grand nombre d'insti-
tuteurs attendent que la question soit décidée
par la législature, avant de paver pour les
années antérieures à 1880, il est certain que le
fonds capitalisé excédera $100,o0o.
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cent, s'élèvera au moins à (43,000) qua-
rante-trois mille piastres, somme que
nous croyons plus que suffisante pour
payer toutes les pensions.

Nous terminons en exprimant le ferme
espoir que la grande voix du comité ca-
'tholique du Conseil de l'instruction pu-
bl!que sera entendue, et que nos droits
acquis ne seront pas sacrifiés.

Nous espérons donc que la loi sera
Maintenue et que les amendements seront
adoptés, pour les raisons suivantes:

1. La loi ne sera pas trop onéreuse
Pour les fonctionnaires de l'enseigne-
ment primaire;

2 Son maintien ne coûtera pas trop au
gouvernement:

3 Elle assure du pain à l'instituteur
pour ses vieux jours;

4 Elle protège la veuve et l'orphelin;
5. Elle est utile à la'cause de l'instruc-

tion publique, en engageant les institu-
teurs capables à demeurer dans l'ensei-
gnement.
Les délégués des instituteur s catholiques.

U. E. ARcHABAUIT.
J. B. ULOUTIER.

Le 10 mai 1886.

ECOLES

RELEVANT DU BUREAU DES COMMISSAIRES

CATHOLIQUES DE MONTRÉAL

Nous recevons de messieurs les com-
nissaires d'écoles catholiques romains
de Montréal, une brochure de 100 pages
îin-octavo, préparée à l'occasion de l'expo-
sition des Colonies et des Indes, qui vient
de s'ouvrir à Londres. Ce travail, sorti
des ateliers de MM. Beauchemin et fils,
fera honneur à la ty pographie canadienne,
Par le bon goût de Pexécution matérielle.
Mais il est surtout remarquable par
l'abondance et la précision des renseigne-
nifents qu'il contient.

Sous le titre " Notice sur les écoles rele-
Vant du Bureau des Commissaires catholi-
ques romains de la cité de Montréal,"on
trouve un relevé des opérations du
bureau depuis sa création en 1846 jusqu'à
epoq(îue actuelle. Après une introduction
itéressante sur la population et sur les

écoles catholiques de Montréal, on lit les
statuts constitutifs du Bureau (les Com-
missaires, tels qu'ils sont établis par la
loi du pays, et de même les règles suivies
relativement à la construction (les écoles
et à la taxe scolaire, le tableau des
débentures émises légalement par le
bureau, les recettes et les dépenses (les
dix dernières années, et le bilan financier
au 30 juin 1885.

Puis viennent les règlements relatifs au
secrétaire-trésorier, au surintendant local,
aux principaux ou directeurs d'écoles,
aux professeurs et aux élèves, y com-
pris les règlements d'ordre intérieur et
les conditions du concours pour les prix;
les règlements spéciaux relatifs au
comptable, aux gardiens, à l'hygiène
dans les écoles et aux congés; et enfin le
programme général et détaillé (les études
pour les écoles placées sous le contrôle
des commissaires.

Cette première partie se termine par la
liste des livres et fournitures (le classe
approuvés par le bureau, et par le tableau
lu temps consacré, par semaine, à chaque

matière le l'enseignement.
La partie générale de la notice est com-

plétée par 9 pages le tableaux financiers
et statistiques, se rapportant aux dix
années de 1875 à 1885;' ces tableaux
occupent les derniers feuillets de la notice.

Le reproche le travailler dans l'ombre,
ne pourra pas être adressé au bureau des
commissaires catholiques des écoles de
Montréal: il n'y a nulle ostentation dans
le travail que nous avons sous les yeux;
mais, dans sasimplicité même, cet exposé
montre nettement le but de l'œuvre, ses
moyens d'action, et les résultats obtenus.

C'est surtout dans la seconde partie de
la brochure qu'apparaissent ces résultats,
par les notices spéciales données sur cha-
que école, avec vues et plans des édifices,
états financiers et statistiques portant sur
dix années, conditions d'admission, con-
cours pour les prix, etc.

Nous devons une mention spéciale à
l'école polytechnique, qui a déjà formé
30 ingénieurs et qui, dans quelques
semaines, en comptera propableient 36;
son programme est analogue à celui de
lEcole Centrale des arts et manutac tures
de Paris, et l'enseignement y est donné
par des hommes de haute capacité, dont
plusieurs sont des Français.

L'Académie commerciale du Plateau
mérite aussi une attention particulière,
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par son importance comme installation
et comme enseignement; depuis 1874,
cette école a décerné 116 diplômes de
capacité et un certain nombre de certifi-
cats d'études, dont la valeur va sans cesse
croissant dans l'estime du public, et sur-
tout parmi les hommes d'affaires.

On voit ensuite des notices analogues
sur les écoles Montcalm, Belmont, Olier,
Champlain et Sarsfield; sur les écôles
Plessis, Sainte-Brigide, Saint-Joseph et
Sainte-Anne tenues par les Frères des
Ecoles Chrétiennes; puis sur les sept éco-
les des Dames dela Congrégation, l'Insti-
tution des Jeunes Aveugles, l'Orphelinat
Saint-Alexis, et les écoles des dames ou
demoiselles Marchand, Thibodeau, Géné-
reux, Blanchard, Cronin, Cornwell,
Montreuil, Dorval et Gravel.

A l'appel du Gouvernement, les écoles
ont été invitées à présenter à l'exposition
de Londres (les échantillons de leurs tra-
vaux; les écoles confiées à des congréga-
tions religieuses exposant généralement
à part suivant leurs communautés respec-
tives, le bureau des commissaires catholi-
ques de Montréal n'a pu adresser à l'hono-
rable Gédéon Ouimet que les travaux des
écoles laïques qui sont placées sous son
contrôle, plus les travaux fort remarqua-
bles des élèves de l'Institution des Jeunes
Aveugles, dirigée par les Soeurs Grises.

Le bureau a envoyé en outre des vues
photographiques encadrées de ses princi-
pales écoles, et un album contenant les
plans des terrains et des établissements,
avec les divisions intérieures. Il y ajoint
plusieurs centaines d'exemplaires, en
français et en anglais, de la brochure
dont nous rendons compte ici, pour expo-
ser clairement, dans les deux langues,
l'organisation du bureau et des écoles
soumises à son contrôle. Cette notice sera
lue avec intérêt, et souvent elle sera
consultée avec grand profit par les
personnes qui s'intéressent aux questions
scolaires, et au progrès continu du
peuple canadien.

L'EXPOSITION COLONIALE DE LONDRES

(Du journal Paris-Canada)
Londres, 1er mai.

Toutes les expositions se ressemblent,
la veille de l'ouverture. Elles ne sont
pas prêtes. Si elles l'étaient, ce serait là
une innovation d'une valeur bien discu-

table. Il n'y aurait plus de surprise, et
six mois se passeraient à regarder le
même spectacle. Il vaut mieux que
l'exposition se déroule plus lentement,
comme un panorama, et qu'on voie
paraître, dans les deux premiers mois
tout au moins, chaque jour des objets
nouveaux qui entretiennent la curiosité.

Dans la bonne ville d'Anvers, l'année
dernière, à pareille époque, non seule-
ment chaque section était dans le désor-
dre le plus pittoresque, mais l'édifice lui-
même n'était pas prêt. Tout marchait à
la fois; tandis que de tous côtés on
ouvrait les caisses, des murs s'élevaient
à nos côtés, des toits s'élançaient au-
dessus de nos têtes. L'exposition sortait
à vue d'oeil de terre, portant dans ses
flancs le léger édifice, tout ce monde
varié d'oeuvres d'art, les exposants eux-
mêmes qu'on voyait vieillir à la tâche, et
jusqu'à ces heureux actionnaires qui de-
vaient plus tard toucher un million de
francs de bénéfices.

Ici rien de pareil, l'édifice, témoin de
tant d'autres expositions, attendait celle-
ci, lui ouvrant, par avance, toutes grandes
ses portes! Aussi le spectacle est-il dès
maintenant mieux ordonné. Bien des
choses sont déjà à leur place, et la section
canadienr-e en particulier n'est pas trop
en retard. Mais il a fallu, en cette dernière
semaine, faire des miracles d'activité. Sir
Charles Tupper s'est multiplié, voyant à
tout, stimulant le zèle de chacun, com-
mandant la chasse aux caisses, pressant
l'organisation sur toute la ligne, passant
de l'ensemble aux plus petits détails et
ne négligeant rien.

Aussi, malgré les contre-temps et les
retards inséparables d'une exposition qui
débute, avons-nous pu, aujourd'hui, lors
de la visite du Prince de Galles, montrer
à nos visiteurs un ensemble des plus
satisfaisants. Le coup d'oeil général est
déjà imposant. Il donne une idée bien
complète des ressources si variées de
notre pays. L'espace qui nous a été
accordé est grand, et il sera encore trop
petit pour tout ce qui nous arrive. Le
dernier envoi (sera-ce le dernier ?) n'est
attendu ici que vers le 15 mai.

Le Prince de Galles a visité notre
section avec beaucoup de soin, s'arrêtant
pour ainsi dire devant chaque objet digne
d'un intérêt particulier, se renseignant
avec une intelligente et complaisante
curiosité sur tout ce qui frappait son
attention.
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Il avait en la personne de sir Charles t
un guide merveilleusement au courant q
de tout ce que renferme notre exposition, 1
en même temps que de tout ce que le c
Canada réserve pour une prochaine r
exposition. Notre commissaire a pu, par
quelques mots d'explication placés à
propos, suppléer aux lacunes. Sir Charles
était d'ailleurs entouré de son personnel,
et chaque exposant se tenait à son poste,
comme un canonnier devant sa pièce.

Je n'avais.jamais vu le Prince de près,
et durant cette visite d'une heure, j'ai eu
tout le temps de l'observer. Il a une phy-
sionomie bien sympathique, remplie de t
douceur et de finesse. Je m'en étais fait l
l'idée d'un homme plus en dehors, d'une t
nature moins contenue et se pliant avec I
moins d'aisance ou de patience aux
rigueurs de son rôle officiel. Il est gra-
cieux à un degré rare et d'une condescen-
dance parfaite. Il a parcouru toutes les
étapes de cette longue et minutieuse visite
à travers les diverses sections de l'exposi-
tion, non seulement avec l'intelligent
intérêt d'un homme qui s'intéresse à tout
ce qui touche l'art, l'agriculture ou le
commerce, mais encore avec la liberté
d'humeur, la bonhomie de quelqu'un qui
S'amuse à tout ce qui pique sa curiosité.
Même à la fin de cette longue promenade
au cours de laquelle tant de choses
S'étaient déroulées devant lui, son esprit
ne trahissait aucune fatigue, ni sa bonne
humeur aucune altération.

Le Prince a témoigné, dans les quel-
ques paroles qu'il a adressées en français
à M. Fabre, de l'intérêt tout particulier
qu'il porte à tout ce qui vient de la
Province de Québec, dont le souvenir lui
est resté bien présent à la mémoire et
fort agréable.

Mardi, jour de l'ouverture, la section
canadienne ne sera pas encore définitive-
ment organisée,-elle ne pourra l'être,
comme on vient de le voir, que dans la
seconde quinzaine de mai,-mais tout ce
qui est maintenant sur place sera en bon
Ordre et en position.

Cette cérémonie de l'ouverture, qui sera
Présidée par la Reine, excite par. avance
Un grand intérêt dans Londres. Tout le
monde veut être de la fête, et la chasse
aux billets, à mesure que le moment
décisif approche, redouble d'intensité.
C'est le désir de voir la Reine qui domine;
mais l'envie d'entendre chanter Home,
Sweet Home, etmême de connaîtrel'exposi-

ion avant les autres, y est bien pour
uelque chose aussi. Le Canada ce jour-
à, grace à la merveilleuse voix de la
antatrice canadienne, éclipsera ses
ivaux. Ce sera notre premier triomphe,
mais non pas le dernier.

OUVERTURE DE L'EXPOSITION COLONIALE
(Du journal Paris-Canada)

La cérémonie de l'ouverture de l'Ex-
position coloniale a été entourée d'un
rès grand éclat. Elle a été présidée par
a Reine elle-même, ayant auprès d'elle
oute la famille royale et les personnages
es plus considérables du Royaume. Il y
ivait longtemps que la population de
Londres n'avait vu pareil spectacle, qui
Lui a rappelé l'ouverture de la première
Exposition universelle, et a soulevé un
enthousiasme indescriptible.

En dehors des diverses considérations
qui ont motivé ce déploiement inusité,
un autre sentiment anime, en particulier,
les classes dirigeantes à l'heure actuelle:
c'est le désir que l'unité de l'Empire an-
glais, que des esprits inquiets ou jaloux
représentent comme traversant une crise,
s'affirme à nouveau. L'Angleterre, rame-
nant sous ses ailes les colonies, qui, par
suite du caractère même qu'elle a donné
à leurs relations avec elle, s'en tenaient,
en apparence, un peu éloignées, se pré-
senteaux yeux dumonde entourée de tous
les jeunes et florissants pays formés à son
image. De là, la faveur particulière dont
jouit le grand concours colonial qui
s'ouvre, et le légitime succès qu'il obtien-
dra. Ce n'est pas seulement une Exposi-
tion organisée par les colonies, c'est en-
core et surtout une Exposition patronnée
et favorisée par la Métropole elle-même,
et dont la réussite lui tient au cœur. A
aucune époque les colonies n'ont été en
aussi haute faveur, et la réunion de
South-Kensington arrive juste à point
pour recueillir les bénéfices de cette situa-
tion.

Il faisait mardi dernier à Londres un
temps splendide - ce que les Anglais
appellent the Queen's Weather. Toute la
ville était en fête, et l'affiuence aux
abords de South-Kensington énorme.

A son entrée au Palais de l'Exposition,
la Reine a été reçue par le Prince de
Galles en sa qualité de Président de
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l'Exposition. Son Altesse a ensuite pré-
senté à Sa Majesté les commissaires des
colonies. Après cette présentation, le cor-
tège s'est formé. Le Canada est reconnu
comme la première des colonies anglaises:
en conséquence son représentant, sir
Charles Tupper, avait l'honneur de mar-
cher en tête des commissaires coloniaux.

La Reine a traversé les principales
galeries de l'Exposition. Dans chaque
section se tenaient les exposants et le
personnel des commissariats. Dans la
galerie canadienne, qui offrait le plus
brillant coup d'œil, se trouvaient réunis
autour de Lady Tupper et de sa fille
Madame Camneron tous les Canadiens de
passage à Londres, et la Reine y a été
saluée avec une effusion particulière.

Arrivée à Albert Hall, où étaient
réunies près de 10,000 personnes, la Reine
a pris place sur le trône, tandis qu'à sa
droite et I sa gauche se rangeaient les
membres de la famille royale.

En ce moment, l'aspect que présentait
la vaste salle était le plus imposant qu'on
puisse imaginer. Sa Majesté a été l'objet
d'une manifestation dont l'ardeur éga-
lait la sincérité, et à laquelle personne,
dans cette nombreuse réunion, n'est resté
étranger.

Après le God save the Quecn, Madame
Albani, accompagnée par les chSurs, a
chanté une ode spécialement composée
pour la circonstance par lord Tennyson,
poète-lauréat de l'Angleterre, et mise en
musique par sir Arthur Sullivan. Voici
la traduction (le cette ode, empreinte, à
chaque strophe, (le la pensée-mère que
nous signalions au début de cet article:

1

Salut, salut unanime et tout d'une voix ! Nous
nous réjouissons de votre bien-être, fils et frères
qui avez onvoyé de tous les caps, do tous les
continents, les produits do vos champs, de vos
fleuves, de vos monts, de vos mines, de vos
forêts vierges, - ouvres du cerveau subtil etde
la main adroite, splendeurs de la Terre du Ma-
tin, dons de toutes les zones britanniques!.

Bretons, gardez ce qui est à vous!...

II

Puissions-nous trouver, après des années
écoulées, dans le fils, le portrait de sa mère, et
puissent pour toujours être vôtres cette vieille
énergie et cette constance qui ont fait la gran-
deur de vos pères dans cette ile, et, partout où
dotte son glorieux pavillon, entre la mer et le
.iel, font respecter sa puissance.

Bretons, garder ce qui est à vous!...

III

La Bretagne combattit jadis ses enfants, elle
échoua. Jamais plus, indifférents à notre race
qui grandit, nous ne commettrons le péché de
nos pères - de nos pères qui, dans un siècle
moins éclairé, peu prévoyants de l'avenir, chas-
sèrent du nid niaternel ce jeune aiglon de
l'Ouest, et l'obligèrent à vivre de ses propres
forces ...

Bretons, gardez ce qui est à vous !...

IV

Nous, qui avons en commun un passé glo-
rieux, frères, nous séparerons-nous? Ne nous
serrerons-nous pas plutôt les uns contre les
autres, dans la bonne et la mauvaise fortune?
J'entends la Bretagne crier le ses myriades de
voix humaines: " Fils, restez unis, dans un
seul tout, avec le cœur et l'âme de la Breta-
gne !... Une seule vie, un seul drapeau, une
seule flotte, un seul trône!..."

Bretons, gardez ce qui est à vous!
Et que Dieu nous garde tous !
Madame Albani a chanté ce morceau

avec cet art exquis, cette voix d'une
pureté et d'un charme si rares qui lui ont
fait une place à part parmi les grandes
artistes contemporaines. L'éclat d'un
talent si parfait est encore relevé, chez la
cantatrice canadienne, par l'expression
ouverte et sincère d'une physionomie
restée vraie à travers tous les rôles qu'im-
pose la scène, par la modestie de l'atti-
tude, reflet d'un caractère délicat et d'une
vie uniquement partagée entre les devoirs
du foyer et le culte du grand Art. L'au-
ditoire a fait un grand triomphe à
Madame Albani. A ce triomphe se mê-
laient les acclamations émues de quel-
ques-uns de ses compatriotes, perdus
dans la foule, et qui, d'un cœur recon-
naissant, saluaient en elle, au-dessus de
l'artiste inspirée, la Canadienne, la glo-
ricuse Canadienne.

Le Prince de Galles, en sa qualité de
Président (le l'Exposition, a adressé
ensuite à la Reine une allocution au
cours de laquelle il a rappelé, en des
termes qui ont visiblement touché Sa
Majesté, la part prise par le Prince
Albert à la première exposition univer-
selle, il y a trente-cinq ans.

Après avoir terminé son allocution, le
Prince a présenté à la Reine la clef de
l'Exposition, et Sa Majesté a lu alors
d'une voix forte et. avec une grâce de
diction parfaite le discours suivant:

Je reçois avec la plus grande satisfaction l'a-dresse que vous m'avez presentée sur l'ouver-ture de l'Exposition.
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J'ai remarqué avec un vif et toujours crois-
Sant intérêt la manière dont vous avez rempli
les fonctions qui vous ont été confiées par la
Commission royale, et je suis heureuse de cons-
tater le résultat de vos efforts, efforts qui se
sont traduits par la magnifique exposition que
nous voyons aujourd'hui.

Je suis profondément touchée de l'allusion
que vous avez faite à la cérémonie de 1851, et
je partage entièrement l'opinion que vous avez
exprimée que si le prince consort, mon époux
bien-aimé, vivait encore, il aurait assisté avec
le plus vif intérêt au développement de ses idées,
et j'ajouterai qu'il aurait vu avec plaisir notre
fils prendre la direction du mouvement dont il
a été le promoteur.

Je me joins de cœur avec vous pour souhaiter
que cette entreprise serve à stimuler les intérêts
commerciaux et les relations entre toutes les
parties de mes domaines, en encourageant les
arts de la paix et de l'industrie, et en resserrant
l'union (lui existe actuellement entre toutes les
Parties de mon empire.

A la suite de ce discours, qui s'est ter-
miné au milieu des acclamations,'l'Ar-
chevêque de Canterbury a dit une courte
prière; puis, Madame Albani a chanté
Homg sweet home avec une telle profondeur
de sentiment, une inspiration si élevée,
que la Reine elle-même, touchée au cœur

" Le temps trop limité que nos maisons d'édu-
cation supérieure et nos écoles primaires ont
pour se préparer au grand concours scolaire au-
quel toutes les colonies de la Grande Bretagne
ont été conviées, a été cause (le bien des absten-
tions regrettables. Car, plusieurs de nos institu-
tions de l'un et de l'autre sexe, parmi celles qui
pouvaient figurer le plus avantageusement dans
cette joute intellectuelle, ne se trouvant pas suf-
fisamment préparées, et craignant peut-être de
risquer une réputation légitimement acquise,
n'ont pas répondu à notre appel.

" Telle qu'elle est, notre exposition, due uni-
quement à l'initiative propre de toutes les mai-
sons d'éducation supérieure ou écoles primaires
qui y prennent part, représente les travaux jour-
naliers de chacune d'elles.

" Cependant nous osons espérer que-étant
données ces circonstances,-ces spécimens do
notre système d'enseignement scolaire ne seront
pas trop désavantageusement appréciés par les
hommes spéciaux et compéltents qui seront appe-
lés à les juger.

" LA ComMssION SCOLAIRE."

Vient ensuite le catalogue proprement
dit, et d'abord, sous le numéro 1, les ar-
ticles ci-après, envoyés par le Départe-
ment même de l'Instruction publique.

par ces accents qui semblaient ceux Lois sur l'instruction publique de la province
mêmes de la patrie, a donné le signal des (le Québec.
applaudissements. -lts respecting Education and Seîtools in the

Sa Majesté a ensuite quitté l'estrade, Province of Quebec.
accompagnée de sa suite, après avoir Rapports (lu Surintendant de linstruction pu-
répondu avec une bonne grace charmante Caîîior d n rans e on las.
aux démonstrations qui la saluaient une Série (es rapports des ministres et surinten-
dernière fois, et lui témoignaient la re- dants de 'instruction publique, un français
connaissance du peuple anglais et des -et on anglais.
représentants des colonies, pour l'éclat Journal de linstruction publique" de 1857 à

'elle venait de donner par sa rsence 1879.
qu'ele enai dedoner pr S t)rsene "Journal of Education " de 1857 à 1879.

à cette grande fête coloniale. " Fucational Record" de 1883-84-85.
Journal de l'Eucation" publié par Rolland et

fils, Montréal, année 1880.

LE CATALOGUE DE L'EXPOSITION SCOLAIRE "Journial. de l'Insi ruction. publique" publié par
Rolland et fils, Moutréal, années 1881-82-83-

DE LA PROVIPoCE DE QUEBEC 4.
Journal d'Education" publié par Léger prous-

LONDRESb 1886. seau, Québec, année 1881.
_______L'Ecole primaire " publié par M. J. B. Cloutier,

professeur de l'école Normale Laval, Québec,
de Datpartesdent de l'instruction publi- aunée 180.

qlue v'ienît de publier le catalogue (le 1lE- L'Enseignemnent primaire," par le même, 1881-

Postio solare e a povice(leQuéec Une série (les livres on usagre dans les écoles
das" le concours colonial de Londres. catholiques.n

Voici quelques extraits de ce catalogue. Une série des livres on usage 5ans les écoles

Les Men bis "le la commission scolaire protestantes. "

dle la province de Québec publient d'abord Bulletins d'inspEction-français et anglais.
la iloe suiante:Circulaires (le 'M. l'inspecteur N. Miller.

note uivane: Tableauî stéréoinétriqomu, par M. Cli. Baillargé,
Notre expositin scolaire est loin, nous de- ingénieur.

'oni l'avouer, de dounner une idée exacte df d- Appareil Larochelle, contenant une. série le
gSré d'avancement J l'instruction publiiuq dans cartes guographiqu"s, publiées par le dépar-
l p provincdde Québec. tement de l'instruction publique.
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Carte de la province de Québec, par M. Eugène
Taché, assistant commissaire des Terres de
la Couronne.

Carte des cantons de l'Est de la province le
Québec, publiée sous la direction de M. Sel-
wyn.

Carte régionale comprenant les comtés de St-
Maurice, Maskinongé, Berthier, Joliette,
Montcalm, l'Assomption, Jacques-Cartier,
Hochelaga, Laval, Terrebonne, Soulanges,
Vaudreuil, Deux-Montagnes et Argenteuil,
par MM. E. A. Genest et C. E. Gauvin, du
département des Terres de la Couronne.

Carte régionale comprenant les comtés de Port-
neuf, Québec, Montmorency, Charlevoix et
parties des comtés de Saguenay, Chicoutimi,
Champlain et St-Maurice, par M. Jules Ta-
ché, du département des 'Ierres de la Cou-
ronne.

Carte régionale comprenant les comtés de Té-
miscouata, Kamouraska, l'Islet, Montma-
gny, Bellechasse, Léviset parties des com-
tés de Beauce, Lotbinière et Mégantic, par
M. Jules Taché, du département des Terres
de la Couronne.

Carte régionale comprenant, les comtés de Ri-
mouski, Bonaventure et Gaspé, par M. -Jules
Taché, du département des Terres de la
Couronne.

Carte des chemins de fer (lu Canada.
Carte du Manitoba.
Vue de Montréal en 1725.
Arbre généalogique des présidents de la société

(le St-Jean-Baptiste le Montréal.
Un missel publié par Léger Brousseau, Québec,

1881.

No 2

UNIVERSITÉ LAVAL, QUÉBEC.

Cadre contenant les vues photographi-
ques de l'Université Laval, du Grand
Séminaire, de la Faculté de Théologie,
de l'Ecole de Médecine; (les Musées de
Physique, de Zoologie, de Minéralogie,
de Numismatique et de Peinture; de la
Bibliothèque. Annuaire de l'année 1885-
86.

No 3

UNIVERSITÉ McILL-(Montréal)

Volume contenant la charte, l'historique, etc.,
de l'Université.

Album contenant 75 photographies.
3 volumes contenant les programmes, règle-

ments, etc.
2 séries de questions d'examen de 1881 à 1885.
2 catalogues de la bibliothèque.
1 " lu musée scientifique.

12 copies du rapport annuel.
Il ouvragres classiques publiés par des profes-

seurs de l'Université.
Plusieurs exemplaires do rapports spéciaux et

conférences.

No 4

BIsHior'S COLLEGE-(Lennoxville)

3 Vues photographiques de l'université.
2 Volumes contenant des programmes, régle-

ments, etc.

No 5

SÉMINAIRE DE QUÉBEC.

Vues photographiques:
Séminaire de Québec-Vue extérieure.

"9 3 vues intérieures.
"i Pensionnat de l'Univer-

sité.
"1 Chapelle.
"c 3 vues du jardin.

3 vues de la maison de campagne (Maizerets)
Un cahier contenant des compositions de plu-

sieurs élèves.

No 6

COLLÈGE DE sT-iYACINTIE

2 vues photographiques (lu collège et séminaire
(le St-Hyacinthe.

Souvenir (le la réunion générale des élèves du
séminaire de St-Hyacinthe les 25 et'26 juin
1878-(brochure).

Histoire du séminaire de St-Hyacinthe, seconde
partie-(brochure, suite de la précédente).

Discours prononcé par M. Raymond, V. G., à la
translation du corps de Messire Girouard,
au séminaire de St-Hyacinthe, le 17 juillet
1861.

Dissertation sur le Pape, par M. Raymond, su-
périeur du séminaire de St-Hyacinthe.

Entretien sur les études classiques, par J. S.
Raymond, prêtre.

De l'harmonie dans ses rapports avec la religion,
par Mgr Raymond.

Eloge de Messire L. S. Desaulniers.
Entretien sur St Thomas d'Aquin, à l'occasion

du sixième centenaire célébré en son hon-
neur.

Devoirs du citoyen-Discours prononcé à la dis-
tribution des prix du séminaire de St-Hya-
cinthe, le 6 juillet 1875.

No 7
COLLÈGE DE L'ASSOMPTION

Historique du collège de l'Assomptior~.
Fondateur, supérieur, professeurs et élèves du

collège, de 1833 à 1883-(brochure).
Annuaire de 1884-85.
Deux plans de la ferme école dépendant du col-

lège.

No 8

COLLEGE DE CHICOUTIMI

25 cahiers d'écriture.
44 cahiers de devoirs journaliers.
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No 9

COLLÈGE DE STE-THÉRÈSE

Vue photographique du collège.
Historique de l'institution.
Prospectus, programme, annuaire.
Les Annales Thérésiennes, publiées par le col-

lège, années 1884-85 et partie de l'année
1885-86.

No 10

COLLÈGE DE LÉVIS

2 vues photographiques du collège.
Annuaire de 1884-85.
16 cahiers de composition (cours classique).
26 " d'écriture et devoirs journaliers (cours

commercial).
9 4 de tenue des livres (cours commer-

cial).
Vie de Mgr Deziel, fondateur du collège de Lé-

vis, par Jos. Ed. Roy.
Questions d'Histoire littéraire, par l'abbé V.

Charland, professeur de littérature au col-
lège.

Discours sur Napoléon I, par M. Bernier, élève
du collège.

Annales de la Bonne Ste Anne.

No Il

ÉCOLE NORMALE LAvAL-(Québec)

historique de l'école normale Laval, par M.
l'abbé Bégin, principal.

Rapport spécial en vue de l'exposition coloniale
de Londres, par J. B. Cloutier, professeur.

Plan (dessin linéaire) des communs du château
St-Louis, résidence des gouverneurs français
-école normale des élèves-maîtres-par M.
Louis F. Belleau, élève.

Vue photographique du même.
Vue photographique du monastère des Ursu-

lnes, où est établie l'école normale des élè-
ves-maîtresses.

Section des élèves-maîtres

1 cahier de compositions littéraires.
22 d'écriture.
19 " de dictées et analyses, 1ère division.
11" de thèses de philosophie et sciences.
1 " de thèmes et versions latins.

58 feuilles de dessin linéaire appliqué à l'indus-
trie, accompagnées d'une note explicative
du principal.

Section des élves-maitresses

1 cahier de compositions littéraires.
3I C d'écriture.
25 c de dictées et analyses, 1ère division.

2e 4(
carte de la Nouvelle-France, par Mlle Amé-
lie Martel, élève.carte de la Palestine par Mlle Emélie Bru-

ileau, élève.

Ouvrages classiques publiés par les professeurs de
l'école normale Laval.

Par M. le professeur J.-B. Cloutier:

Livres des Enfants.
Grammaire française.
Devoirs grammaticaux.
Leçons de choses.

Par M. le professeur P.-X. Toussaint:

Abrégé d'Histoire du Canada.
c de Géographie moderne.

Petit abrégé de Géographie moderne.
Traité élémentaire d'Arithmétique.

Recueil d'exercices No 1.
Recueil d'exercices No 2.
Clef du recueil d'exercices No 2.

Par M. le Professeur N. Lacasse:

Grammaire française.
Traité d'analyse grammaticale.
Exercices orthographiques.
Corrigé des exercices orthographiques.
Traité de tenue des livres.

No 12

ÉCOLE NORMALE MCGILL (Montréal)

Album contenant 12 vues photogra-
phiques.

3 cahiers de figures mathématiques, des
cours élémentaire, modèle et acadé-
mique.

9 cahiers d'exercices de l'école modèle
annexe.

1 carton de cartographie et de dessin.

No 13
ÉCOLE NORMALE JACQUEs-CARTIER-(Montréal)

Vue photographique de la façade de l'école nor-
male Jacques-Cartier.

22 cahiers numérotés de 1 à 22, cours de dessin
de M. J. B. Demers.

2 cahiers, étude d'ornements, d'après modèle.
1 cahier, étude de paysage, "
2 cahiers, étude de figure, "
1 cahier, étude d'animaux, "i
1 cahier, objets divers, "g
2 petits cahiers, indiquant les Bons points pour

récompense.
8 cahiers composés de l'Annuaire, des rapports

d'examen, et du tableau de la division du
temps de l'école normale.

4 cahiers comprenant le programme de l'école
annexe, une liste de distribution de prix,
etc., etc.

3 tableaux pour l'enseignement de l'histoire
d'après la méthode de Zaba.

Un certain nombre d'Annuaires, de programmes
de l'école annexe, des états de service de
l'école normale.
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ÉCOLE POLYTECINIQUE (OTÉL

No 14

Cahiers de notes dlu cours

8 cahiers-cours préparatoire.
15 di" de Ire année.

7 di do d2oe
10 " de3e di

C'ours de desein

16 fouilles-année préparatoire.
26 "g Dessin au lavis.
10 di di de topographie.

Travaux de fin d'études

3 qluestions industriellee, projets et deviv.
7 chemins de fer-, constructionis civiles.

No 47

CHIICOUTIM[ (C hicouti i)-,Soeurs du Boit lasteur

Envoi.
I cahier do devoirs journaliers par plusieurs

élèves, cours préparatoire.
1 cahier do devoirs journaliors, cours modèle.

di 46 cours académi-
que.

1 Tableau historique.
7 cahiers de dessin.
1 Hierbier.

iAlbum d'ouvrages àt l'aigutille et au crochet.

No 52
CO( )K$JIRE (Coin pton) -Eeole ntodèle

Vue photographique le l'écolo.
10 feuilles de cartographie.
10 de dessin.L
12 cahiers (l'écriture.
a séries de devoirs journLaliers.

No 76
ST-JEAN (SW-eal)- Acadée~i dissidente

1 vueo photographique do l'école.
1 cAhier do circulaires, programmesno, etc.

18 di de devoirs journaliers.
9 séries do réponses d'exauîon.

35 fouilles de cartographie.
3Séries do feuilles de dessin.

No 9~5

LA M.%ALBAIE (Charlevoix) -Seurs de la Charité

Précis historique dlu couvent.
:cahiers d'écriture.

S de devoirs journaliers.
4 " d'arithmétique.
I g dle concours d'histoire d'Angleterre.
1 de poésies.

I " do carthographie.
Albumi d'ouvrageos à l'aiguille et au crochet.

Les Numnéros 101 là 117 du Catalogue
donnent les détails dles envois faits p)ar
les écoles relevant (les Commissairem d'&.
coles catholiques de Montréal, satvoir :
l'Académie commerciale du Plateau ; les
é1coles Montcalmi, Chamuplain, Sarsfield,
l3elrnont, Olier; les écoles des dames ou
dlemoiselles Marchand, Cronin, Gravel,
D orval, Cornwell, Généreux, Montreuil,
l)ésoraieaux, Blanchard, E. Thibodeau,
P. Thibodeau. (Voir la Notice spéciale.)

No 118

ÉCOLES DES COLXNIISSAIREIS P>ROTES-
TANTS DE M0ONTLIAL.

10 vues photographiques (Ie maisons d'écoles
encadr&es.

10 cartes géographiques encadrées.
4 dessins encadrés.
3 cartons de cartes géographiques et de dessin,
3 albums d'ouvrages à l'aiguille6 et au crochet.
6 cartes8 &it
1 cahier de questions d'examens.

100 copies du programme et do l'historique du
bureau des commissaires3 protestants de
.Montréal.

6 cahiers do compositions d'exarnen-Higlî
Scîxool.

4 cah iior (Io comp)ositions d'examen-prépa-
ratoire.

7 cahiers dle compositions d'ex amen-filles.
Il 4 4&nior school

50 idécoles élém.

No13
3 morceaux dle l)eilituro à l'huile. QUB1 CU'ftd o alu
3cartes d'ouvrages manuels. UBGavnduoiPstr

Vue photographique du couvent.
NO 90> Exposé de la méthode d'enseignement

mr, (évis -Coventsuivie dans la communauté.
prci i srqN et. iii0 (L i s-6'phou du Gn 5 cahiers de devoirs Journaliers, des cours

vréisnitrq6e u htgrpiqiuCU élémnentaire, modèle et académique,
Even. 1 herbier.

9 cahiiers d'écriture.
1 di do tenue dos livres.
Album (herbier et dessin.,).
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No 143

uIIERRROoKE (Ville)-Cornmissaires d'écoles pro-
le8tants

20 exemplaires du programme et précis histo-
rique du bureau des commissaires.

6 'Vues photographiques de maisons d'écoles.
16 cahiers d'écriture.
i1 " de dessin.
1 '' de présence des élèves.

No 164

COLE DE DESSIN DE M. J. CHABERT (Montréal)

206 feuilles de dessins d'après les grands maî-
tres, ,d'après la bosse, d'après nature, la
plante vivante, l'ostéologie et la myologie.

PEDAGOGIE ET ENSEIGNEMENT

DICTEES D'ORTHOGRAPHE USUELLE

I. LA PHYSIONOMIE DE L'HOMME.

Lorsque l'âme est tranquille, toutes les
Parties du visage sont dans un état de
repos; leur proportion, leur union, leur
ensemble marquent encore assez la douce
harmonie des pensées, et répondent au
Calme de l'intérieur; mais, lorsque l'âme
est agitée, la face humaine devient un
tableau vivant, où les passions sont ren-
dues avec autant de délicatesse que d'é-
rergie, où chaque mouvement de l'âme
est exprimé par un trait, chaque action
Par un caractère, dont l'impression vive
et pronpte devance la volonté, nous dé-
cèle et rend au dehors par des signes
Pathétiques les images de nos secrètes
agitations.

C'est surtout dans les yeux qu'elles se
Pegnent et qu'on peut les reconnaître :

oeil appartient à l'âme plus qu'aucun
autre organe, il semble y toucher et par-
iciper à tous ses mouvements, il en

exPrime les passions les plus vives et les
1 lOtions les plus tumultueuses, comme

les iouvements les plus doux et les sen-
tinetnts les plus délicats; il les rend dans
toute leur force, dans toute leur pureté,
tels qu'ils viennent de naître; il les
transmet par des traits rapides qui por-
1eit dans une autre âme le feu, l'action,

"nlage de celles dont (1) ils partent. L'œeil
(1) D'où

reçoit et réfléchit en même temps la
lumière de la pensée et la chaleur du
sentiment: c'est le sens de l'esprit et la
langue de l'intelligence. (BUFFON.)

IL. JUGEMENT SUR FRANKLIN.

Franklin eut tout à la fois le génie et
la gloire. Sa vie, constamment heureuse,
est la plus belle justification de la Provi-
dence. Il ne fut pas seulement grand, il
fut bon; il ne fut pas seulement juste, il
fut aimable. Sans cesse utile aux autres,
d'une sérénité inaltérable, enjoué, gra-
cieux, il attirait par les charmes de son
caractère, et captivait par les agréments
de son esprit. Personne ne contait mieux
que lui. Quoique parfaitement naturel,
il donnait toujours à sa pensée une forme
ingénieuse, et à sa phrase un tour saisis-
sant. Il parlait comme la sagesse anti-
que, à laquelle s'ajoutait la délicatesse
moderne. Jamais morose, ni impatient,
ni emporté, il appelait la mauvaise hu-
meur la malpropreté de l'âme, et disait
que la vraie politesse envets les hommes
doit être la bienveillance. Son adage fa-
vori était que la noblesse est dans la vertu.
Cette noblesse, qu'il aida les autres à ac-
quérir par ses livres, il la montra lui-
même dans sa conduite. Il s'enrichit
avec honnêteté, il se servit de sa richesse
avec bienfaisance, il négocia avec droi-
ture, il travailla avec dévouement à la
liberté de son pays et aux progrès. du
genre humain. (MIGNET.)

III. DE LA MORSURE DES SERPENTS.

On sait qu'il y a plusieurs espèces de
serpents dont les morsures sont veni-
moeuses. Toutes sont pourvues d'une
glande considérable située sous chaque
Sil et renfermant un poison très actif;
cette glande a un goulot ou conduit ex-
térieur qui vient aboutir à un crochet ou
(lent aiguë, percée près de son extrémité
d'un petit canal, et se fixant à l'os maxil-
laire supérieur. Quand l'animal mord,
les muscles qui élèvent la mâchoire et
qui sont appliqués contre la glande, la
compriment en se contractant; le venin
en sort, coule dans le canal de la dent, et
est versé dans la plaie que fait celle-ci.

Le venin a une saveur grasse, qui n'est
ni âcre ni brûlante, il peut être avalé im-
punément ; mais il est un poison violent,
lorsqu'il est en contact avec des vaisseaux
absorbants déchirés, et qu'il est porté
dans la circulation du sang. Il est plus



26 JOURNAL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

énergique chez les espèces des pays
chauds, et agit en raison de sa quantité
sur les plus petits animaux plus que chez
les grands: il est inoffensif pour certaines
espèces, et fait périr l'animal qui le pos-
sède lorsque celui-ci vient à se mordre.

De tous les serpents venimeux, ceux
dont les crochets sont mobiles sont les
plus dangereux. Ces crochets se cachent
dans un repli de la gencive quand le ser-
pent ne veut pas s'en servir, et ils se re-
dressent quant le serpent veut mordre.
Il y a derrière chaque dent plusieurs
germes destinés à la remplacer si elle se
casse dans la plaie. (Extrait des Petites
Lectures.) J. O. C.

DICTEES SYNTAXIQUES

Fonction de l'adjectif et du participe employé
comme adjectif.

I
Élevé sur sa tige et rempli de fraîcheur,
Le lis à mes regards étale sa blancheur.

(RossET.)
Soumis avec respect à sa volonté sainte,
Je crains Dieu, cher Abner, et n'ai point d'au-

[tre crainte.
(RACINE.)

Nourri dans ta maison, en l'amour de ta loi,
Il ne connaît encor d'autre père que toi.

(IDEM.)

Ainsi forcé de se découvrir, l'infortuné Gaulois
montre la tête. (CHATEAUBRIAND.)

Captifs chez un peuple inhumain,
Nous arrosions de pleurs les rives étrangères,

Et le souvenir du Jourdain,
A l'aspect de l'Euphrate, augmentait nos mi-

[sères.
(LEFRANC DE PoiaNAN.)

Echappée aux réseaux de l'oiseleur cruel,
Plus rire, plus heureuse, aux campagnes du ciel,
Philomèle chante et s'élance.

(ANDRÉ CHÉNIER.)
Mais, sans cesse ignorants de nos propres be-

[soins,
Nous demandons au Ciel ce qu'il nous faut le

[moins.
(BOILEAU.)

Attiré par la nouveauté, mais esclave de l'ha-
bitude, l'homme passe sa vie à désirer le change-
ment et à soupirer après le repos. (LÉvis.)

Insensible à la vie, insensible à la mort, [dort.
il ne sait quand il veille, il ne sait quand il

(RACINE.)
Fier de sa noblesse, jaloux de sa beauté, le

cygne semble faire parade de tous ses avantages.
(BUFFON.)

Coupables envers la religion, les menteurs outra-
gent l'image sacrée de la vérité; coupables envers
la société, ils semblent faire leurs efforts pour la
détruire.

II
Formée pour nos misères et nos besoins, la re-

ligion chrétienne vient nous offrir sans cesse le
double tableau des chagrins de la terre et des
joies célestes. (CHATEAUBRIAND.)

Pareil au cèdre, il cachait dans les cieux
Son front audacieux.

(RAcINE.)

Instruits par leurs prophètes à obéir aux rois
à qui Dieu les avait soumis, leur fidélité (la
fidélité des Juifs) fut inviolable.

(BossUET.)
Accoutumés aux beautés qui s'offrent à nos re-

gards, nous négligeons d'admirer la sagesse dont
elles portent l'empreinte. (DEsDouITs.)

Plein de son propre mérite, le vaniteux ne croit
pas à celui des autres.

Abrutis par des passions monstrueuses, ils
marchent à tâtons sur le bord de l'abîme; l'es-
prit d'ivresse et de vertige les assoupit.

(FÉNELON.)
Affable à tous avec dignité, elle savait estimer

les uns sans fâcher les autres.
(Bossurr.)

Vaincu, mais plein d'espoir, et maitre de Paris,
Sa politique (la politique de lui) habile, au

[fond de sa retraite,
Aux ligueurs incertains déguisait sa défaite.
Appliqué sans relâche au soin de me punir,
Au comble des douleurs tu m'as fait parvenir.

(RAcINE.)

Simple ou pompeuse, une épitaphe est la der-
nière expression de la vanité de l'homme.

Aussi intrépide que son maître, le cheval voit
le péril et l'affronte.

(BUFFON.)
Percé bientôt de toutes les lances, blessé de ces

traits pénétrants dont le fer courbé reste dans la
plaie, l'animal bondit dans l'arène, pousse d'hor-
ribles mugissements...

(FLORiAN.)

Borné dans sa nature, infini dans ses voux,
L'homme est un Dieu tombé qui se souvient

[des cieux.

(LAMARTINE.)
Vicieux, pénitent, courtisan, solitaire,
-l prit, quitta, reprit la cuirasse et la haire.

(VOLTAIRE.)

Soutenus de puissance, assistés d'artifices,
Notre seul intérêt (l'intérêt de nous) fera notre

[justice.
Puis-je croire qu'assise au trône des Césars,
Une si belle reine offensàt ses regards?

(RAcINE.)
Attaché près de moi par un zèle sincère,
Tu me contais alors l'histoire de mon père.

(IDEM.)
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Condamnés en naissant, dans leur triste aban- g
[don, r

Ils ont reçu le jour sans recevoir un nom. q
(DELILLE.) q

Lassés d'un vain loisir, et libres de leurs maux. t
Les vers veulent alors commencer leurs tra- e

[vaux. e
(Rossvr.)

______J.0. c.
t

FETE DES ARBRES s
f

A L'ACADÉMIE COMMERCIALE DE MONTRÉAL e

Le lundi 10 mai 1886 avait été désigné
Par l'autorité publique comme jour de la t
fête des arbres (Arbor day) dans la pro-
Vince de Québec. A Montréal, les arbres
étaient eux-mêmes en fête, c'est-à-dire en
feuilles depuis bien des jours déjà; les
arbres fruitiers formaient de superbes
bouquets de fleurs, et il était impossible,
dans ces conditions, de transplanter des
arbres sans les exposer à périr.

C'est pourquoi, à l'Académie commer-
ciale du Plateau, les élèves ont été réunis
dans la grande salle des fêtes, et le congé
du jour a été ouvert par une causerie
faite à propos des arbres, par M. A.
Michel, bibliothécaire à l'établissement.
Voici les traits principaux de cet entretien.

Les arbres contribuent largement à
l'embellissement des villes et des cam-
pagnes, en ornant, ombrageant et embau-
Mant nos rues, boulevards, avenues, jar-
dins et bosquets; à eux seuls, ils cons-
tituent les bois et les forêts, qui, dans les
sites élevés, entretiennent la fraîcheur de
l'air, et retiennent les eaux d'alimen-
tation de nos rivières et de nos fleuves;
de plus, avec toute la masse des plantes
Vertes, ils résolvent perpétuellement, par
Une admirable disposition de la divine
Providence, le problème de la revivifi-
cation de l'air atmosphérique, continuel-
lement altéré et gâté par la combustion
de nos foyers, et par la respiration de
tous les êtres animés: les plantes, en
effet, se nourrissent de l'acide carbonique
que nous rendons dans l'acte de la respi-
ration, et elles rejettent à leur tour le gaz
,xYgène qui redonne à l'air ses qualités
Vivifiantes.

Une multitude de fruits nous viennent
des arbres: pommes, poires, pêches, abri-
Cots, amandes, prunes, dattes, figues,
Oranges, citrons, noix, noisettes, châtai-

nes, etc.; à quoi il convient d'ajouter le
aisin, avec son jus si précieux, le vin,
ui réjouit le coeur de l'homme, et quel-
uefois, hélas ! fait tourner sa tête. Le
hé, le café, le chocolat, la salsepareille,
te., viennent d'arbres ou d'arbustes; il
n est de même du coton, si utile dans
'habillement. Le tilleul nous donne ses
raines, dont l'infusion peut remplacer le
hé; l'érable nous donne un excellent
ucre; l'écorce de quinquina est un fébri-
uge justement célèbre; l'écorce du chêne
t de divers autres bois, fournit le tan, si
itile pour la préparation des cuirs; l'é-
corce du chêne liège nous donne les bou-
chons; l'encre à écrire et beaucoup de
eintures viennent des bois de Campêche
et du Brésil; on utilise aussi les parfums,
ésines et gommes des arbres, et parmi
,es gommes, il faut signaler surtout le
caoutchouc, dont les applications sont si
niombreuses; de la substance même du
bois, on tire du vinaigre, un alcool qu'on
nomme esprit de bois, de l'huile de bois,
et l'on peut même en tirer du gaz d'éclai-
rage; la fibre du bois peut être triturée,
moulue, réduite en pulpe, et sous cette
forme, elle entre en une proportion plus
ou moins considérable dans la pâte à
papier ; la sciure ou poussière de bois,
mise en pâte, moulée et comprimée,
fournit de jolis articles qu'on peut polir
et travailler au tour.

Outre ces innombrables produits que
l'on tire des arbres, le bois lui-même, à
son état naturel, constitue une richesse
immense, par la multitude et la variété
de ses usages. A l'état brut, c'est du bois
de chauffage, servant à alimenter nos
foyers de maisons, ainsi que certaines
forges et des hauts-fourneaux; il nous
donne aussi la braise et le charbon de
bois.

Equarri et façonné, il devient bois de
construction, et sert à établir les char-
pentes des toits et des planchers, les
poteaux de soutien, les carcasses ou char-
pentes des navires et bateaux, des wagons
et voitures, les escaliers et les maisons de
bois; les fondeurs en métaux exécutent
d'abord en bois les objets à reproduire
en fonte, afin de pouvoir préparer les
moules dans lesquels le métal fondu doit
être coulé.

Débité en planches, le bois sert à garnir
les planchers et les lambrissages, et il
entre sous cette forme dans tous les tra-
vaux de menuiserie et d'ébénisterie, et par
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suite dans la variété indéfinie des meubles
de maisons, d'ateliers et d'églises, comme
sièges, bancs, tables, lits, armoires, buf-
fets, coffres, cuves, tinettes, tonneaux,
foudres, étagères, cases de magasins,
comptoirs, autels, stalles, confessionnaux,
chaires à prêcher, balustrades, buffets et
tuyaux d'orgues, statues et statuettes ;
instruments de musique, comme violons,
filûtes, clarinettes, hautbois, pianos et
harmoniums; objets en buis ou autres
bois fins.

Le bois entre dans la construction d'un
grand nombre de machines ou d'appa-
reils, comme roues hydrauliques, mou-
lins, pressoirs, machines à tisser, instru-
ments agricoles, outils du charpentier,
du menuisier et de la plupart des ou-
vriers, instruments de dessin et d'arpen-
tage, etc.; on construit même des hor-
loges en bois, et les pendules champêtres
nommées coucous.

En suivant les diverses phases de notre
existence, nous trouvons touj ours et par-
tout le bois à notre service: dans nos
maisons, nous sommes abrités par un
toit dont la charpente est en bois; nous
marchons sur un plancher de bois; tout
autour de nous, les murs, dans la partie
inférieure, sont garnis de bois; nous
allons d'un étage à l'autre par un esca-
lier de bois; nous travaillons et nous
prenons nos repas sur une table de bois,
nous nous asseyons sur un siège de bois,
la nuit nous reposons dans un lit de bois;
en allant dans nos rues, nous marchons
le plus souvent sur un trottoir en bois.
Oui, toujours et partout nous trouvons
le bois à notre service; et cela est telle-
ment vrai que si, tout à coup, on nous
ôtait tout le bois qui nous sert, nous se-
rions immédiatement condamnés à une
existence misérable et désolée, ou plutôt
nous serions condamnés à une mort pro-
chaine et inévitable: il n'y a pas un seul
instant de notre existence où nous ne
nous servions du bois.

Dans le temps consacré par l'Eglise à
honorer la Passion de Notre-Seigneur,
nous entendons chanter une hymne où
se trouve citée cette parole du roi David:
Regnavit a ligno Deus: " Dieu a régné par
le bois." Le bois de la Croix est devenu,
en eflt, l'instrument de la rédemption
du monde, et la Croix, qui couronne si
heureusement nos édifices religieux, est
vénérée dans l'univers entier par toutes
les nations civilisées.

Ainsi, à tous les points de vue, nous
devons voir, dans la contemplation des
arbres et dans la vue des riehesses sans
nombre que nous en tirons, (les marques
continues de la bonté de Dieu envers
nous, et des appels répétés à la recon-
naissance que tant de bienfaits doivent
exciter dans nos cœurs.

Après ces réflexions, Monsieur John
Ahern, professeur à l'Ecole commerciale,
en a reproduit les principaux passages
en anglais, en y mélangeant avec une
gracieuse élégance ses propres pensées, et
en y ajoutant quelques idées fort utiles.
Il a cité, comme un bel exemple à suivre
par les possesseurs de forêts, la règle sui-
vie par le Séminaire de Québec dans
l'exploitation des bois qu'il possède à
Saint-Joachim: ces bois sont divisés en
trente zones, et chaque année il n'est fait
decoupe que dans une seule zone, de sorte
quon ne revient à la même zone que tous
les trente ans.

Monsieur U. E. Archambault, principal
de l'Ecole, a clos cette petite fête, en
disant aux élèves que si l'on ne pouvait,
vu l'avancement de la saison, planter de
nouveaux arbres, il fallait planter au
moins quelques arbustes, et prendre la
bonne résolution de ne jamais rien faire
qui puisse nuire à la bonne venue dt.s
arbres, qui sont un si grand trésor pour
le pays.
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